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Title -  Sujet
Contract No. -  Nº de contrat
Client Reference No. -  Nº de référence du client
Date
Requisition No. -  Nº de la demande :
Security Requirements - Exigences relatives à la sécurité
Financial Code - Code financier
F.O.B. -  F.A.B.
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Signature for the Minister -  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Shared Services Canada | Services partagés Canada
Draft - Ébauche
Contract - Contrat
 your bid to provide to Canada the goods, services or both described in the Contract in accordance with the conditions and at the prices set out in the Contract.
 votre soumission de fournir au Canada les biens, services ou les deux décrits dans le contrat conformément aux conditions et aux prix prévus au contrat.
The Vendor/Firm hereby accepts/acknowledges this contract. Le fournisseur/entrepreneur accepte le présent contrat/en accuse réception.
Signature
Name, title of person authorized to sign - Nom et titre du signataire autorisé
Comments - Commentaires
Vendor / Firm Name and Address - Raison sociale et adresse du fournisseur / de l'entrepreneur
Procurement Business Number (PBN) - Nº d'entreprise - approvisionnement (NEA)
 Requirement
The Contractor agrees to supply to Canada the goods and/or services described in the Contract, including the Statement of , in accordance with, and at the prices set out in the Contract. 
supplying the purchased Hardware; andproviding maintenance for the Hardware during the Hardware Maintenance Period; andgranting the license to use the Licensed Software described in the Contract; andproviding maintenance and support for the Licensed Software during the Software Support Period; andproviding telecommunication services; andproviding services; andproviding professional services. 
“Client” means the department or agency for which the Work is performed.
Client: Under the Contract, the “Client” is . 
Client: Under the Contract, the “Client” is Shared Services Canada (“SSC”), an organization with a mandate to provide shared services. This Contract will be used by SSC to provide shared services to its clients, which include SSC itself, those government institutions for whom SSC's services are mandatory at any point during the Contract Period, and those other organizations for whom SSC's services are optional at any point during the Contract Period  and that choose to use those services from time to time. SSC may choose to use this Contract for some or all of its clients and may use alternative means to provide the same or similar services.  
Reorganization of Client: The Contractor's obligation to perform the Work will not be affected (and no additional fees will be payable as a result of) the renaming, reorganization, reconfiguration, or restructuring of any Client. The reorganization, reconfiguration and restructuring of the Client includes the privatization of the Client, its merger with another entity, or its dissolution, where the dissolution is followed by the creation of another entity or entities with mandates similar to the original Client. In connection with any form of reorganization, Canada may designate another department or government body as the Contracting Authority or Technical Authority, as required to reflect the new roles and responsibilities associated with the reorganization.
Defined Terms: Words and expression defined in the General Conditions or Supplemental General Conditions and used in the Contract have the meanings given to them in the General Conditions or Supplemental General Conditions.
Any reference to a “deliverable” includes the license to use the Licensed Software (the Licensed Software itself is not a deliverable, because the Licensed Software is only being licensed under the Contract, not sold or transferred). 
 Pre-Contractual Work – Authorized
Date:
Department:
The Parties acknowledge that, as of  the Contractor, with the consent of  and without a written contract, has started the Work required pursuant to the Contract (Pre-contractual Work) and has incurred costs in the performance of such Work. Costs incurred by the Contractor in the performance of the Pre-contractual Work, that would have been treated as costs reasonably and properly incurred if they had been incurred after the effective date of the Contract, will be paid to the Contractor in accordance with the Basis of Payment of the Contract subject to acceptance of the Pre-contractual Work by Canada. The Contractor agrees that upon such payment by Canada to the Contractor, Canada will be released and forever discharged from all manner of actions, claims, suits or demands in relation to the Pre-contractual Work.
The Parties confirm that copyright in the Pre-contractual Work belongs to Canada and that ownership of all intellectual property rights in all information of a scientific, technical or artistic nature relating to the Work, in any form or medium, conceived, developed or produced by the Contractor in the performance of the Pre-contractual Work belongs to Canada.
 Standard Clauses and Conditions
All clauses and conditions identified in the Contract by number, date and title are set out in the Standard Acquisition Clauses and Conditions Manual issued by Public Services and Procurement Canada (PSPC). All references contained within the PSPC General Conditions or Supplementary General Conditions to the Minister of Public Works and Government Services will be interpreted as a reference to the minister presiding over Shared Services Canada and all references to the Department of Public Works and Government Services will be interpreted as Shared Services Canada.
Any such clauses and conditions are incorporated by reference into and form part of this Contract as though the text were set out in full. 
General Conditions
SSC General Conditions
2005 (), General Conditions – Standing Offers – Goods or Services
2009 (), General Conditions – Standing Offers – Goods or Services – Authorized Users 
2010A (), General Conditions – Goods (medium complexity)
2010B (), General Conditions – Professional Services (medium complexity)
2010C (), General Conditions – Services (medium complexity)
2015A (), General Conditions – Goods – Authorized Users (medium complexity)
2020 (), General Conditions – Supply Arrangement – Goods or Services
2029 (), General Conditions – Goods or Services (Low Dollar Value)
2030 (), General Conditions – Higher Complexity – Goods
2035 (), General Conditions – Higher Complexity – Services 
SSC's General Conditions for Information Technology Contracts, apply to and form part of the Contract.
Supplemental General Conditions
4001 (), Hardware Purchase, Lease and Maintenance
4002 (), Software Development or Modification Services
4003 (), Licensed Software
4004 (), Maintenance and Support Services for Licensed Software
4005 (), Telecommunications Services and Products
4006 (), Contractor to Own Intellectual Property Rights in Foreground Information
4007 (), Canada to Own Intellectual Property Rights in Foreground Information
4008 (), Personal Information
4009 (), Professional Services – Medium Complexity
4010 (), Services – Higher Complexity
4011 (), Goods – Medium Complexity
4012 (), Goods – Higher Complexity
Additional SACC Manual Clauses:
A9122C (), Protection and Security of Data Stored in Databases
A9126C (), Non-disclosure Agreement
 (), 
Add / Delete
Search
ID
Effective Date
Title
#
 Security Requirement
There is no security requirement applicable to the Contract.
Applicable clauses provided by the Contract Security Program:
 Term of the Contract
Contract Period
The Contract Period is from:
to:
inclusive.
The Contract period is from  to  inclusive.
The Contract Period is from date of Contract to:
inclusive.
The Contract period is from date of Contract to  inclusive.
The Work is to be performed during the period of:
to:
inclusive.
The Work is to be performed during the period of  to  inclusive.
Option to extend the Contract
The Contractor grants to Canada the irrevocable option(s) to extend the term of the Contract by up to  additional   period(s), under the same conditions. The Contractor agrees that, during the extended Contract Period, it will be paid in accordance with the applicable provisions as set out in the Basis of Payment.
Canada may exercise this option at any time by sending a written notice to the Contractor before the expiry date of the Contract. This option may only be exercised by the Contracting Authority, and will be evidenced for administrative purposes only, through a contract amendment.
Option to extend – Transition Period
The Contractor acknowledges that the nature of the services provided under the Contract requires continuity and that a transition period may be required at the end of the Contract. The Contractor agrees that Canada may, at its discretion, extend the Contract by a period of * under the same conditions to ensure the required transition. The Contractor agrees that, during the extended period of the Contract, it will be paid in accordance with the applicable provisions as set out in the Basis of Payment.
The Contracting Authority will advise the Contractor of the extension by sending a written notice to the Contractor before the contract expiry date. The extension will be evidenced for administrative purposes only, through a contract amendment.
Termination on Thirty Days Notice
Canada reserves the right to terminate the Contract at any time in whole or in part by giving thirty (30) calendar days written notice to the Contractor. In the event of such termination, Canada will only pay for costs incurred for services rendered and accepted by Canada up to the date of the termination. Despite any other provision of the Contract, there will be no other costs that will be paid to the Contractor as a result of the termination.
Delivery Date
All deliverables must be received on or before .
All deliverables must be received on or before:
All deliverables must be received within  days from the date of award.   
All deliverables must be received between
and
All deliverables must be received between  and .
Multiple Delivery Dates:
 Comprehensive Land Claims Agreement(s)
This Contract is subject to the following Comprehensive Land Claims Agreement(s) (CLCAs):
This Contract is subject to the following Comprehensive Land Claims Agreement(s):
Deliveries: The Contract with Task Authorizations is to establish the delivery of the requirement detailed under the Contract, to the Identified Users across Canada, including areas subject to Comprehensive Land Claims Agreements.
Deliveries: The Contract with Task Authorizations is to establish the delivery of the requirement detailed under the Contract, to the Identified User across Canada, excluding locations within Yukon, Northwest Territories, Nunavut, Quebec and Labrador that are subject to Comprehensive Land Claims Agreements (CLCAs). The resulting is not to be used for deliveries within a Comprehensive Land Claims Settlement Area (CLCSA). All requirements for delivery within a CLCSA will have to be treated as a separate procurement outside the Contract.
Additional clause(s):
 Licensed Software
With respect to the provisions of Supplemental General Conditions 4003:
The Licensed Software, which is defined in 4003, includes all the products offered by the Contractor in its bid or quote, and any other software code required for those products to function in accordance with the Software Documentation and Specifications, including without limitation of all the products listed in the Annex.
The license granted under the Contract is 
for  designated .
The Entity Licensed is Her Majesty the Queen in right of Canada.
Option to Purchase Licenses for additional User/Devices
The Contractor grants to Canada the irrevocable option to purchase licenses for additional  at the price set out in Annex Deliverables and Pricing on the same terms and conditions as the initial  licenses granted under the Contract. This option may be exercised at any time during the Contract Period, as many times as Canada chooses. This option may only be exercised by the Contracting Authority by notice in writing and will be evidenced, for administrative purposes only, by a contract amendment.
Language of Licensed Software
Delivery Location(s)
Installation Site
Media on which Licensed Software must be Delivered
Fixed Term of License
Software Warranty Period
Source Code Escrow Required
Yes
On-going Maintenance of Software Code
The Contractor must continue to maintain the version of the Licensed Software (i.e., the version or “build” originally licensed under the Contract) as a commercial product (i.e., the Contractor or the software publisher must be continuing to develop new code in respect of the Licensed Software to maintain its functionality, enhance it, and deal with Software Errors) for at least * from the date Contract is awards. After that time, if the Contractor or the software publisher decides to discontinue or no longer maintain the then-current version or “build” of the Licensed Software and, instead, decides to provide upgrades to the Licensed Software as part of the Software Support, the Contractor must provide written notice to Canada at least * in advance of the discontinuation.
 Licensed Software Maintenance and Support
With respect to the provisions of Supplemental General Conditions 4004:
The licensed Programs to be supported and maintained are listed in the Annex – Deliverables and Pricing.
Software Support Period is .
Option to extend Software Support Period
The Contractor grants to Canada the irrevocable option(s) to extend the Software Support Period by  additional   period(s), exercisable at any time during the Contract Period. The Contractor agrees that during the entire Software Support Period, the prices will be those set out in the Annex Deliverables and Pricing. The option(s) may only be exercised by the Contracting Authority by notice in writing and will be evidenced, for administrative purposes only, by a contract amendment.
Hours for Providing Support Services
The Contractor's personnel must be accessible between the hours of * a.m. until * p.m., local time, at the site where the Licensed Programs are installed, Monday through Friday, * statutory holidays observed by Canada.
 a.m. until 
 p.m.
statutory holidays observed by Canada.
Contact Information for Accessing the Contractor's Support Services
In accordance with Section 5 of 4004, the Contractor will make its Support Services available through the following:
Toll-free Telephone: 
E-mail address: 
The Contractor must respond to all communications within * of the initial time of the Client or User's initial communication.
Website
In accordance with Section 5 of 4004, the Contractor must make Support Services available over the Internet. To do so, the Contractor must include, as a minimum, frequently asked questions and on-line software diagnostic routines and support tools. Despite the Hours for Providing Support Services,  the Contractor's website must be available to Canada's users 24 hours a day, 365 days a year, and must be available 99% of the time. The Contractor's website address for web support is .
Contractor's Website:
Language of Support Services
The Support Services must be provided in .
 Purchased Hardware
With respect to the provisions of Supplemental General Conditions 4001, the following applies:
Delivery Requirements
Multiple Delivery Locations:
Special Site Delivery:
Special Delivery Requirements:
Installation and other Requirements
Installation Site(s):
Installation Requirement(s):
Special Integration and Configuration Requirements:
Hardware Warranty Period
Condition of Hardware
The hardware provided may include refurbished Hardware, as long as it is certified “equal quality” to new and unused equipment.
Hardware is part of a System
Minimum Availability Level for Hardware
Minimum Availability Level Reporting Requirements:
Availability Testing is required.
The Availability Level Testing will be performed by .
Availability Level Testing will be performed before Acceptance.
Availability Level Test Period for pre-Acceptance Availability Level Testing.
Hardware Documentation
Contractor must update Hardware Documentation throughout Contract Period.
Hardware Documentation must include maintenance documentation.
Language of Hardware Documentation:
Format and Medium on which Hardware Documentation must be delivered:
There is no requirement for Hardware Documentation.
 Hardware Maintenance Service
With respect to the provisions of Supplemental General Conditions 4001, the following applies:
The Hardware Maintenance Services is to be provided on the Hardware listed in the Annex.
Hardware Maintenance Period
Hardware Maintenance Period is .
Option to extend Hardware Maintenance Period
The Contractor grants to Canada the irrevocable option(s) to extend the Hardware Maintenance Period by  additional   period(s), exercisable at any time during the Contract Period. The Contractor agrees that during the entire Hardware Maintenance Period, the prices will be those set out in the Annex. The option(s) may only be exercised by the Contracting Authority by notice in writing and will be evidenced, for administrative purposes only, by a contract amendment.
Language of the technical support through the toll-free hotline
Language of the Website for Maintenance Service
Class of Maintenance Service
.
Hardware Maintenance Service beyond the Principal Period of Maintenance (PPM)
The Contractor must accept and respond to Hardware Maintenance Service calls during the “Principal Period of Maintenance” (PPM). The PPM is  hours each day, from  to , ,  to ,  statutory holidays observed by Canada.
The Contractor must accept and respond to Hardware Maintenance Service calls during the “Principal Period of Maintenance” (PPM).
The PPM is
hours each day, from
to 
From
to 
statutory holidays observed by Canada.
Condition of Parts
Parts supplied as part of Hardware Maintenance Service may be refurbished Parts, as long as it is certified “equal quality” to new and unused equipment.
 Task Authorization (TA)
Minimum Work Guarantee – All the Work – Task Authorizations
“Maximum Contract Value” means the amount specified in the “Limitation of Expenditure” clause set out in the Contract; and
Under this Contract the Minimum Contract Value referred to in the General Conditions means: 
Canada's obligation under the Contract is to request Work in the amount of the Minimum Contract Value or, at Canada's option, to pay the Contractor at the end of the Contract in accordance with paragraph 3. In consideration of such obligation, the Contractor agrees to stand in readiness throughout the Contract period to perform the Work described in the Contract. Canada's maximum liability for work performed under the Contract must not exceed the Maximum Contract Value, unless an increase is authorized in writing by the Contracting Authority. In the Event that Canada does not request work in the amount of the Minimum Contract Value during the period of the Contract, Canada must pay the Contractor the difference between the Minimum Contract Value and the total cost of the Work requested. Canada will have no obligation to the Contractor under this clause if Canada terminates the Contract in whole or in part for default.
Form and Content of TA
An TA will contain:
Contract and TA number;the details of the required activities and resources;a description of the deliverables;a schedule indicating completion dates for the major activities or submission dates for the deliverables;security requirements; andcosts. 
Contractor's Response to TA
The Contractor must provide to Canada, within the period specified in the TA, the proposed total price for performing the task and a breakdown of that cost, established in accordance with the fees. The contractor will not be paid for preparing or providing its response or for providing other information required to prepare and validly issue the TA.
TA Limit and Authorities for Validly Issuing TAs
A validly issued TA must be signed by the appropriate Authority as set forth in this Contract. Any work performed by the Contractor without receiving a validly issued TA is done at the Contractor's own risk.
Periodic Usage Reports
The Contractor must compile and maintain detailed and current data on its performance of Work required and requested under TAs (inclusive of any revisions) authorized and issued under the Contract.
Refusal of TAs
The Contractor is not required to submit a response to every draft TA sent by Canada. However, in addition to Canada's other rights to terminate the Contract, Canada may immediately, and without further notice, terminate the Contract for default in accordance with the General Conditions if the Contractor in at least three instances has either not responded or has not submitted a valid response when sent a draft TA.
Consolidation of TAs for Administrative Purposes
This Contract may be amended from time to time to reflect all validly issued TAs to date, to document the Work performed under those TAs for administrative purposes.
Additional Clause
 Applicable Laws
Any resulting contract must be interpreted and governed, and the relations between the parties determined, by the laws in force in .
 Shipping Instructions
Goods must be consigned and delivered to the destination specified in the contract FOB Destination including all delivery charges and customs duties and Applicable Taxes.
Goods must be consigned and delivered to the destination specified in the contract, Incoterms 2010 “DDP Delivered Duty Paid”.
Goods must be sent to the following E-mail address:
Goods must be consigned and delivered to the destination specified in the contract, Incoterms 2010 “DAP Delivered at Place”.
Goods must be consigned to the destination specified in the Contract and delivered FCA Free Carrier * Incoterms 2010 for shipments from a commercial contractor.
Named place:
Goods must be consigned and delivered to the destination specified in the contract, Incoterms 2010 “Carriage Paid to”.
Transportation Costs
The Contractor must ship the goods prepaid  including all delivery charges to the destination specified in the Contract. Prepaid transportation costs must shown as a separate item on the invoice, supported by a certified copy of the prepaid transportation bill of lading.
Prepaid Transportation Costs
The Contractor must prepay transportation costs. Prepaid transportation costs must be shown as a separate item on the invoice, supported by a certified copy of the prepaid transportation bill of lading.
Advance Shipping Notice
The Contractor should submit an advance shipping notice through the SSC P2P portal to notify SSC of the pending delivery of the goods under this Contract within 24 hours after shipping the goods. For ongoing or continuing services, the advance shipping notice will not be necessary as the Contractor must provide monthly invoices in accordance with the invoicing instructions provided in the Contract.
Additional clause
 Basis of Payment
In consideration of the Contractor satisfactorily completing all of its obligations under the Contract, the Contractor will be paid a firm unit price, as specified in the Annex – Deliverables and Pricing for the cost of . 
Canada will not pay the Contractor for any design changes, modifications or interpretations of the Work unless they have been approved, in writing, by the Contracting Authority before their incorporation into the Work. Applicable Taxes are extra.
Pre-contractual work end date:
Pre-Contractual Work: In consideration of the Pre-contractual Work during the period from  up to , the Contractor will be paid a firm price set out in the Annex – Deliverables and Pricing.
Telecommunications Services and Products: For providing the telecommunications services and/or products in accordance with the Contract, Canada will pay the Contractor the firm prices set out in the Annex – Deliverables and Pricing.
Basis of Payment – Hardware
Purchased Hardware: For providing the Hardware in accordance with the Contract, Canada will pay the Contractor the firm price(s) set out in the Annex – Deliverables and Pricing.
Hardware Maintenance and Support: For maintenance and/or support of the Hardware in accordance with the Contract, Canada will pay the Contractor, the firm price(s) set out in the Annex – Deliverables and Pricing.
Optional Hardware Maintenance and Support: For maintenance and/or support of the Hardware after the Hardware Warranty Period, if Canada exercises its option to extend the Hardware Maintenance Period, Canada will pay the Contractor, the price(s) set out in the Annex – Deliverables and Pricing.
Basis of Payment – Licensed Software
Licensed Software: For the license(s) to use the Licensed Software, in accordance with the Contract, Canada will pay the Contractor the firm price(s) set out in the Annex – Deliverables and Pricing. The firm prices include the warranty during the Software Warranty Period.
Maintenance and Support for Licensed Software: For maintenance and support services throughout the Software Support Period, in accordance with the Contract (including the option to extend the Software Support Period, as applicable), Canada will pay the Contractor, the firm price(s) set out in the Annex – Deliverables and Pricing. 
Licensed Software, Maintenance and Support: For the license(s) to use the Licensed Software, in accordance with the Contract, Canada will pay the Contractor the firm price(s) set out in Annex – Deliverables and Pricing. The firm prices include the warranty during the Software Warranty Period and maintenance and support during the Software Support Period.
Optional Additional Software Licenses: For additional licenses  to use the Licensed Software, if Canada exercises its option, Canada will pay the Contractor the firm price  set out in Annex – Deliverables and Pricing.
Option Software Support: If Canada exercises its option to extend the Software Support Period, Canada will pay the Contractor the firm price set out in Annex – Deliverables and Pricing.
Basis of Payment – Services
Professional Services provided under a Task Authorization with a Maximum Price: For professional services requested by Canada, in accordance with a validly issued Task Authorization, Canada will pay the Contractor, up to the Maximum Price for the TA, for actual time worked and any resulting deliverables in accordance with the  set out in the Annex – Deliverables and Pricing, to the limitation of expenditure. Partial days will be prorated based on actual hours worked based on a 7.5-hour workday. 
Professional Services provided under a Task Authorization with a Firm Price: For professional services requested by Canada, in accordance with a validly issued Task, Canada will pay the Contractor the firm price set out in the Task (based on the  set out in the Annex – Deliverables and Pricing to the limitation of expenditure.
Services provided under a Task Authorization with a Firm Price: For services requested by Canada, in accordance with a validly issued Task, Canada will pay the Contractor the firm price set out in the Task (based on the firm price(s) in the Annex – Deliverables and Pricing to the limitation of expenditure.
Professional Services: The Contractor will be paid for the Work performed, in accordance with the  set out in the Annex – Deliverables and Pricing to the limitation of expenditure.
Services: In consideration of the Contractor satisfactorily completing all of its obligations under the Contract, the Contractor will be paid the firm price in the Annex – Deliverables and Pricing.
Pre-Authorized Travel and Living Expenses: Canada will reimburse the Contractor for its pre-authorized travel and living expenses reasonably and properly incurred in the performance of the Work, at cost, without any allowance for profit and/or administrative overhead, in accordance with the meal, private vehicle and incidental expenses provided in Appendices B, C and D of the Treasury Board Travel Directive, and with the other provisions of the directive referring to "travellers", rather than those referring to "employees". All travel must have the prior authorization of the Technical or Project Authority. All payments are subject to government audit. The Contractor will not be able to charge for time spent travelling at the rates set out in the Contract.
Estimated Cost:
Estimated Cost: 
Pre-Authorized Travel and Living Expenses: Canada will not pay any travel or living expenses associated with performing the Work. 
Additional / Other Clauses
Add / Delete
Clause Title
Clause Content
#
 Limitation of Expenditure
Canada's Total Liability
a.
Canada's total liability to the Contractor under the Contract, must not exceed .
Must not exceed:
b.
No increase in the total liability of Canada will be authorized or paid to the Contractor unless an increase has been approved, in writing, by the Contracting Authority. 
c.
The Contractor must notify the Contracting Authority in writing as to the adequacy of this sum:
i.
when it is  percent committed; or
ii.
 months before the contract expiry date; or
iii.
as soon as the Contractor considers that the  inadequate for the completion of the Work;
whichever comes first.
d.
If the notification is for inadequate contract funds, the Contractor must provide to the Contracting Authority, a written estimate for the additional funds required. Provision of such information by the Contractor does not increase Canada's liability.
Canada's total liability to the Contractor under the Contract, must not exceed .
Must not exceed:
Other Limitation of Expenditure
Must not exceed:  
 Method of Payment
Single Payment
Canada will pay the Contractor upon completion and delivery of the * in accordance with the payment provisions of the Contract if: 
an accurate and complete invoice and any other documents required by the Contract have been submitted in accordance with the invoicing instructions provided in the Contract;all such documents have been verified by Canada;the Work delivered has been accepted by Canada. 
Multiple Payments
Canada will pay the Contractor upon completion and delivery of the * in accordance with the payment provisions of the Contract if: 
an accurate and complete invoice and any other documents required by the Contract have been submitted in accordance with the invoicing instructions provided in the Contract;all such documents have been verified by Canada;the Work delivered has been accepted by Canada. 
Multiple Advance Payments
Canada will pay the Contractor on * basis, in advance, for the  period as set out in the Annex – Deliverables and Pricing if:
an accurate and complete invoice and any other documents required by the Contract have been submitted in accordance with the invoicing instructions provided in the Contract;all such documents have been verified by Canada; Payment in advance does not prevent Canada from exercising any or all potential remedies in relation to this payment or any of the Work, if the Work performed later proves to be unacceptable.
Advance Payment
Canada will pay the Contractor in advance for the * if:
an accurate and complete invoice and any other documents required by the Contract have been submitted in accordance with the invoicing instructions provided in the Contract;all such documents have been verified by Canada; Payment in advance does not prevent Canada from exercising any or all potential remedies in relation to this payment or any of the Work, if the Work performed later proves to be unacceptable. 
Monthly Payment
Canada will pay the Contractor on a monthly basis for work performed during the month covered by the invoice in accordance with the payment provisions of the Contract if:
an accurate and complete invoice and any other documents required by the Contract have been submitted in accordance with the invoicing instructions provided in the Contract;all such documents have been verified by Canada;the Work delivered has been accepted by Canada. 
Advance Payments Software Maintenance and Support for the Licensed Software
For the Software Maintenance and Support, as detailed in this Contract, Canada will pay the Contractor, the firm annual price(s) set out in Annex – Deliverables and Pricing, payable in advance, FOB destination, including all customs duties, GST/HST extra.
 Invoicing Instructions
The Contractor must submit invoices in accordance with the section entitled “Invoice Submission” of the general conditions. Invoices cannot be submitted until all work identified in the invoice is completed. Invoices must be forwarded to the address or E-mail shown on page 1 of the Contract for certification and payment.
A copy of the invoices must be forwarded by E-mail the Contracting Authority identified under the section entitled “Authorities” of the Contract.
A copy must be forwarded to the Contracting Authority identified under the section entitled “Authorities” of the Contract (by E-mail)
The Contractor must submit invoices electronically through the SSC P2P portal in accordance with the section entitled “Invoice Submission” of the General Conditions. Invoices cannot be submitted until all work identified in the invoice is completed. In the alternative, the Contractor may seek the consent of the Contracting Authority to submit invoices using an alternative method. Invoices cannot be submitted until all work identified in the invoice is completed.For Purchase Orders (PO), the Contractor's invoice must indicate which line item(s) and the quantity for which it is invoicing. If a PO amendment has been issued, P2P will only accept invoices submitted in accordance with the latest amendment.If the Contractor submits and advance shipping notice, the invoice should be linked to this advance shipping notice in the SSC P2P portal. The Contractor may link more than one advance shipping notice.
 Authorities
Contracting Authority
The Contracting Authority for the Contract is:
The Contracting Authority is responsible for the management of the Contract and any changes to the Contract must be authorized in writing by the Contracting Authority. The Contractor must not perform work in excess of or outside the scope of the Contract based on verbal or written requests or instructions from anybody other than the Contracting Authority.
Technical Authority (optional)
The Technical Authority for the Contract is:
The Technical Authority is responsible for all technical matters in relation to the implementation of this Contract. The Technical Authority has no authority to authorize changes to the scope of the Work. Changes to the scope of the Work can only be made through a contract amendment issued by the Contract Authority.
Contractor's Representative
 Certifications and Additional Information
Unless specified otherwise, the continuous compliance with the certifications provided by the Contractor in its bid or precedent to contract award, and the ongoing cooperation in providing additional information are conditions of the Contract and failure to comply will constitute the Contractor in default. Certifications are subject to verification by Canada during the entire period of the Contract.
 Proactive Disclosure of Contracts with Former Public Servants
By providing information on its status, with respect to being a former public servant in receipt of a Public Service Superannuation Act (PSSA) pension, the Contractor has agree that this information will be reported on departmental websites as part of the published proactive disclosure reports, in accordance with Contracting Policy Notice: 2012-2 of the Treasury Board Secretariat of Canada.
 Priority of Documents
If there is a discrepancy between the wording of any documents that appear on the list, the wording of the document that first appears on the list has priority over the wording of any document that subsequently appears on the list.
these Articles of Agreement;2010A, 2010B, 2010C, 2029, 2030 or 2035, General Conditions;Annex Statement of Work; Annex Deliverables & Pricing;Security Requirements; if applicableAdditional Software Use Terms Approved by Canada, which are only binding on Canada if they have been initiated by both parties in the signed copy of the Contract; if applicableThe Contractor's quote dated , not including any software publisher license terms and conditions that may be included in the quote, not including any provisions in the quote with respect to limitations on liability, and not including any terms and conditions incorporated by reference (including by way of a web link) in the quote. if applicableContractor's bid response to Solicitation  dated 
 Limitation of Liability – Information Management / Information Technology
a.
Any reference in this section to damages caused by the Contractor also includes damages caused by its employees, as well as its subcontractors, agents, and representatives, and any of their employees. This section applies regardless of whether the claim is based in contract, tort, or another cause of action. The Contractor is not liable to Canada with respect to the performance of or failure to perform the Contract except as described in this section and in any section of the Contract pre-establishing any liquidated damages. The Contractor is only liable for indirect, special or consequential damages to the extent described in this Article, even if it has been made aware of the potential for those damages.
b.
First Party Liability:
 
The Contractor is fully liable for all damages to Canada, including indirect, special or consequential damages, caused by the Contractor's performance or failure to perform the Contract that relate to:
any infringement of intellectual property rights to the extent the Contractor breaches the section entitled “Intellectual Property Infringement and Royalties”;
 
physical injury, including death.
 
The Contractor is liable for all direct damages affecting real or tangible personal property owned, possessed, or occupied by Canada.
 
Each of the Parties is liable for all direct damages resulting from its breach of confidentiality under the Contract. Each of the Parties is also liable for all indirect, special or consequential damages in respect of its unauthorized disclosure of the other Party's trade secret (or trade secrets of a third party provided by on Party to another under the Contract) relating to information technology.
 
The Contractor is liable for all direct damages relating to any encumbrance or claim relating to any portion of the Work for which Canada has made any payment. This does not apply to encumbrances or claims relating to intellectual property rights, which are addressed under (i.A) above.
 
The Contractor is also liable for any other direct damages to Canada caused by the Contractor in any way relating to the Contract, including:
 
any breach of the warranty obligations under the Contract, up to the total amount paid by Canada (including any applicable taxes) for the goods an services affected by the breach of warranty; and
 
any other direct damages, including all identifiable direct costs to Canada associated with re-procuring the Work from another party if the Contract is terminated either in whole or in part for default up to an aggregate maximum for this subparagraph (B) of the greater of * times the total estimated cost (meaning the dollar amount shown on the first page of the Contract in the cell titles “Total Estimated Cost” or shown on other document used to order services under this instrument).
 
in any case, the total liability of the Contractor under paragraph (v) will not exceed the total estimated cost (as defined above) for the Contract.
 
If Canada's records or data are harmed as a result of the Contractor's negligence or willful act, the Contractor's only liability is, at the Contractor's own expense, to restore Canada's records and data using the most recent backup kept by Canada. Canada is responsible for maintaining and adequate backup of its records and data.
c.
Third Party Claims:
 
Regardless of whether a third party makes its claim against Canada or the Contractor, each Party agrees that it is liable for any damages that it causes to any third party in connection with the Contract as set out in a settlement agreement or as finally determined by a court of competent jurisdiction, where the court determines that the Parties are jointly and severally liable or that one Party is solely and directly liable to the third party. The amount of the liability will be them amount set out in the settlement agreement or determined by the court to have been the Party's portion of the damages to the third party. No settlement agreement is binding on a Party unless its authorized representative has approved the agreement in writing.
 
If Canada is required, as a result of joint and several liability, to pay a third party in respect of damages caused by the Contractor, the Contractor must reimburse Canada by the amount finally determined by a court of competent jurisdiction to be the Contractor's portion of the damages to the third party. However, despite the paragraph (i), with respect to special, indirect, and consequential damages of third parties covered by this Section, the Contractor is only liable for reimbursing Canada for the Contractor's portion of those damages that Canada is required by a court to pay to a third party as a result of joint and several liability that relate to the infringement of a third party's intellectual property rights; physical injury of a third party, including death; damages affecting a third party's real or tangible personal property; liens or encumbrances on any portion of the Work; or breach of confidentiality.
 
The Parties are only liable to one another for damages to third parties to the extent described in this paragraph c. 
 Intellectual Property infringement and royalties
 
The Contractor represents and warrants that, to the best of its knowledge, neither it nor Canada will infringe any third party's intellectual property rights in performing or using the Work, and that Canada will have no obligation to pay royalties of any kind to anyone in connection with the Work.
 
If anyone makes a claim against Canada or the Contractor concerning intellectual property infringement or royalties related to the Work, that Party agrees to notify the other Party in writing immediately. If anyone brings a claim against Canada, according to, R.S. 1985, c. J-2, the Department of Justice Act Attorney General of Canada must have the regulation and conduct of all litigation for or against Canada, but the Attorney General may request that the Contractor defend Canada against the claim. In either case, the Contractor agrees to participate fully in the defence and any settlement negotiations and to pay all costs, damages and legal costs incurred or payable as a result of the claim, including the amount of any settlement. Both Parties agree not to settle any claim unless the other Party first approves the settlement in writing. 
 
The Contractor has no obligation regarding claims that were only made because:
 
Canada modified the Work or part of the Work without the Contractor's consent or used the Work or part of the Work without following a requirement of the Contract; or
 
Canada used the Work or part of the Work with a product that the Contractor did not supply under the Contract (unless that use is described in the Contract or the manufacturer's specifications); or
 
the Contractor used equipment, drawings, specifications or other information supplied to the Contractor by Canada (or by someone authorized by Canada); or
 
the Contractor used a specific item of equipment or software that it obtained because of specific instructions from the Contracting Authority; however, this exception only applies if the Contractor has included the following language in its own contract with the supplier of that equipment or software: “[Supplier name] acknowledges that the purchased items will be used by the Government of Canada. If a third party claims that equipment or software supplied under this contract infringes any intellectual property right, [supplier name], if requested to do so by either [Contractor name] or Canada, will defend both [Contractor name] and Canada against that claim at its own expense and will pay all costs, damages and legal fees payable as a result of that infringement.” Obtaining this protection from the supplier is the Contractor's responsibility and, if the Contractor does not do so, it will be responsible to Canada for the claim.
 
If anyone claims that, as a result of the Work, the Contractor or Canada is infringing its intellectual property rights, the Contractor must immediately do one of the following:
 
take whatever steps are necessary to allow Canada to continue to use the allegedly infringing part of the Work; or
 
modify or replace the Work to avoid intellectual property infringement, while ensuring that the Work continues to meet all the requirements of the Contract; or
 
take back the Work and refund any part of the Contract Price that Canada has already paid.
If the Contractor determines that none of these alternatives can reasonably be achieved, or if the Contractor fails to take any of these steps within a reasonable amount of time, Canada may choose either to require the Contractor to do (c), or to take whatever steps are necessary to acquire the rights to use the allegedly infringing part(s) of the Work itself, in which case the Contractor must reimburse Canada for all the costs it incurs to do so. 
 Insurance
Insurance – No Specific Requirement
The Contractor is responsible for deciding if insurance coverage is necessary to fulfill its obligation under the Contract and to ensure compliance with any applicable law. Any insurance acquired or maintained by the Contractor is at its own expense and for its own benefit and protection. If does not release the Contractor  from or reduce its liability under the Contract.
Insurance – Specific Requirements
The Contractor must comply with the insurance requirements specified in the Annex – Insurance Requirement. The Contractor must maintain the required insurance coverage for the duration of the Contract. Compliance with the insurance requirements does not release the Contractor from or reduce its liability under the Contract. The Contractor is responsible for deciding if additional insurance coverage is necessary to fulfill its obligation under the Contract and to ensure compliance with any applicable law. Any additional insurance coverage is at the Contractor's expense, and for its own benefit and protection. The Contractor must forward to the Contracting Authority within ten (10) days after the date of award of the Contract, a Certificate of Insurance evidencing the insurance coverage and confirming that the insurance policy complying with the requirements is in force. For Canadian-based Contractors, coverage must be placed with an Insurer licensed to carry out business in Canada, however, for Foreign-based Contractors, coverage must be placed with an Insurer with an A.M. Best Rating no less than “A-”. The Contractor must, if requested by the Contracting Authority, forward to Canada a certified true copy of all applicable insurance policies.
Other clause
 Additional Clause(s)
Add / Delete
Clause Title
Clause Content
#
Annex – Statement of Work
Annex – Deliverables and Pricing
List of Deliverables and Pricing
Add / Delete
Description (Part Number(s) or Service Code(s))
Qty
Unit Price
Extended Price
#
Sub-Total:
Sub-Total :
Shipping:
 Estimated Taxes:
Applicable Sales Taxes:
Estimated Total for Deliverables and Pricing:
Professional Services
Add / Delete
Category
Estimated Level of Effort
Number of Resources
Total
#
Sub-Total:
Sub-Total :
 Estimated Taxes:
Applicable Sales Taxes:
Estimated Total for Professional Services:
Note: The total hours worked shall be computed by multiplying or dividing the appropriate fixed time rate prescribed in this Table Annex A by the number of direct hours worked. Fractional parts of an hour/day must be payable on a prorated basis. The Contractor must not exceed the limitation of expenditure established in the contract.
Optional Deliverables and Pricing
Add / Delete
Description (Part Number(s) or Service Code(s))
Qty
Unit Price
Extended Price
#
Estimated Total for Optional Deliverables and Pricing:
Note: If additional licenses to use the Licensed Software are purchased during the Software Support Period Canada will pay the Applicable price for maintenance and support of that number of licenses divided by 12, then multiplied by the number of months or partial months remaining in the Software Support Period (in order to reflect the fact that maintenance and support services will only be provided for this licenses for a partial year).
Optional Professional Services
Add / Delete
Category
Estimated Level of Effort
Number of Resources
Total
#
Estimated Total for Optional Professional Services:
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It is recommended to save a soft copy if you intend to make changes at a later date.
Annex – Security Requirement Checklist (SRCL)
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Sujet
Numéro de contrat
Numéro de référence du client
Numéro de la demande
1
Oui
Non
Code financier
Franco à bord
TPS / TVQ
Droits
Destination - des biens et services
Factures - envoyer à
Adresser toutes questions à
Adresse courriel
Numéro de téléphone
Coût total estimatif (taxe inclus)
Devise
Signature pour le ministre
Titre du poste
Bureau des achats
1
 your proposal to provide to Canada the goods, services or both described in the Contract in accordance with the conditions and at the prices set out in the Contract.
 votre proposition de fournir au Canada les biens, services ou les deux décrits dans le contrat conformément aux conditions et aux prix prévus au contrat.
Nom et titre du signataire autorisé
Commentaires
Raison sociale et adresse du fournisseur / de l'entrepreneur
Numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA)
Modifier les clauses
 Exigence
Modifier la clause
L'entrepreneur s'engage à fournir au Canada les biens et/ou services décrits dans le contrat, incluant l'énoncé des , conformément et aux prix indiqués dans le contrat. 
accorder la licence d'utilisation du logiciel sous licence décrit dans le contrat; fournir les services de maintenance et de soutien du logiciel sous licence pendant la période de soutien du logiciel; fournir des services; fournir des services professionnels.
« Client » désigne le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés.
Client:En vertu du contrat, le « client » est .
En vertu du contrat, le « client » est
Veuillez choisir...
Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA)
Administration de pilotage de l'Atlantique Canada (APA)
Administration de pilotage des Grands Lacs Canada (APGL)
Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL)
Administration de pilotage du Pacifique Canada (APP)
Administration du pipe-line du Nord Canada (APN)
Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC)
Affaires intergouvernementales  (AIG)
Affaires mondiales Canada (AMC)
Agence canadienne d'évaluation environnementale (ACEE)
Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA)
Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor)
Agence canadienne du pari mutuel (ACPM)
Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC)
Agence de la santé publique du Canada (ASPC)
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
Agence du revenu du Canada (ARC)
Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l'Ontario (FedDev Ontario)
Agence spatiale canadienne (ASC)
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)
Anciens Combattants Canada (ACC)
Armée canadienne (AC)
Autorité du pont Windsor-Détroit (APWD)
Aviation royale canadienne (ARC)
Banque de développement du Canada (BDC)
Banque du Canada
Bibliothèque et Archives Canada (BAC)
Bureau de l'Ombudsman des vétérans
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA)
Bureau de l'ombudsman de la Défense nationale et des Forces canadiennes
Bureau de l'ombudsman des contribuables (BOC)
Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels (BOFVAC)
Bureau de la concurrence Canada (BUCO)
Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST)
Bureau de la traduction
Bureau du Conseil privé (BCP)
Bureau du commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications (BCCST)
Bureau du surintendant des faillites Canada (BSF)
Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF)
Bureau du vérificateur général du Canada (BVG)
CORCAN
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail (CCHST)
Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE)
Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC)
Centre de recherches pour le développement international (CRDI)
Centre de recherches sur les communications Canada (CRC)
Centre national des arts (CNA)
Chaires de recherche du Canada
Collège canadien de police (CCP)
Collège militaire royal du Canada (CMRC)
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS)
Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada (CEE)
Comité externe d'examen des griefs militaires (CEEGM)
Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN)
Commissariat au lobbying du Canada (CAL)
Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique (CCIE)
Commissariat aux langues officielles (CLO)
Commissariat à l'information au Canada (CI)
Commissariat à l'intégrité du secteur public du Canada (ISPC)
Commissariat à la magistrature fédérale Canada (CMF)
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP)
Commission canadienne d'examen des exportations de biens culturels
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN)
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP)
Commission canadienne des grains (CCG)
Commission canadienne du lait (CCL)
Commission civile d'examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC (CCETP)
Commission d'examen de la rémunération des juges
Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire du Canada (CPPM)
Commission de l'assurance-emploi du Canada (CAEC)
Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR)
Commission de la capitale nationale (CCN)
Commission de la fonction publique du Canada (CFP)
Commission de révision agricole du Canada (CRAC)
Commission des champs de bataille nationaux (CCBN)
Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC)
Commission des lieux et monuments historiques du Canada (CLMHC)
Commission des relations de travail et de l'emploi dans la fonction publique (CRTEFP)
Commission du droit d'auteur Canada (CDA)
Commission indépendante d’examen des acquisitions de la Défense (CIEAD)
Conseil canadien de la magistrature (CCM)
Conseil canadien des normes (SCC-CCN)
Conseil canadien des relations industrielles (CCRI)
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés Canada (CEPMB)
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie Canada (CRSNG)
Conseil des arts du Canada
Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC)
Conseil national de recherches Canada (CNRC)
Conseil national des aînés
Construction de Défense Canada (CDC)
Corporation commerciale canadienne (CCC)
Corporation de développement des investissements du Canada (CDEV)
Cour canadienne de l'impôt (CCI)
Cour d'appel de la cour martiale du Canada (CACM)
Cour d'appel fédérale (CAF)
Cour fédérale (CF)
Cour suprême du Canada (CSC)
Défense nationale (MDN)
Destination Canada (DC)
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC)
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO)
École de la fonction publique du Canada (EFPC)
Élections Canada (Élections)
Emploi et Développement social Canada (EDSC)
Énergie atomique du Canada, Limitée (EACL)
Enquêteur correctionnel Canada (BEC)
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC)
Exportation et développement Canada (EDC)
Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC)
Financement agricole Canada (FAC)
Finances Canada, Ministère des (FIN)
Fondation canadienne des relations raciales (FCRR)
Garde côtière canadienne (GCC)
Gendarmerie royale du Canada (GRC)
Gouverneur général du Canada (BSGG)
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
Infrastructure Canada (INFC)
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE)
Institut canadien de conservation (ICC)
Institutions démocratiques
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC)
Jeunesse (JEUNESSE)
Justice Canada, Ministère de la (JUS)
Le cabinet du juge militaire en chef (CJMC)
Leader du gouvernement à la Chambre des communes
Marine Atlantique (MarineAtlantique)
Marine royale canadienne (MRC)
Mesures Canada (MC)
Monnaie royale canadienne (Monnaie)
Multiple
Musée canadien de l'histoire (MCH)
Musée canadien de l'immigration du Quai 21 (MCIQ)
Musée canadien de la guerre
Musée canadien de la nature (MCN)
Musée canadien pour les droits de la personne (MCDP)
Musée de l'agriculture et de l'alimentation du Canada
Musée de l'aviation et de l'espace du Canada
Musée de la Banque du Canada
Musée des beaux-arts du Canada (MBAC)
Musée des sciences et de la technologie du Canada
Musée virtuel du Canada (MVC)
Office d'investissement des régimes de pensions du secteur public (Investissements PSP)
Office d'investissement du régime de pensions du Canada (OIRPC)
Office de commercialisation du poisson d'eau douce (OCPED)
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC)
Office des technologies industrielles (OTI)
Office des transports du Canada (OTC)
Office national de l'énergie (ONE)
Office national du film (ONF)
Parcs Canada (PC)
Parlement du Canada
Patrimoine canadien (PCH)
Pêches et Océans Canada (MPO)
Pétrole et gaz des Indiens du Canada
Pont Blue Water Canada (PBW)
Ponts Jacques-Cartier et Champlain (PJCCI)
Postes Canada (SCP)
Premier ministre du Canada
Programme canadien des armes à feu (PCAF)
Programme du travail
Radio Canada (Radio-Canada)
Recherche et développement pour la Défense Canada (RDDC)
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC)
Réseau canadien d'information sur le patrimoine (RCIP)
Ressources naturelles Canada (RNCan)
Révision de la protection de l'environnement Canada (RPEC)
Ridley Terminals Inc.
Santé Canada (SC)
Savoir polaire Canada (POLAIRE)
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC)
Secrétariat du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement (CPSNR)
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
Sécurité publique Canada (SP)
Service Canada (ServCan)
Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ)
Service canadien d'appui aux tribunaux administratifs (SCDATA)
Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS)
Service correctionnel Canada (SCC)
Service des délégués commerciaux du Canada (SDC)
Service des poursuites pénales du Canada (SPPC)
Services aux Autochtones Canada (SAC)
Services partagés Canada (SPC)
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)
Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC)
Société des ponts fédéraux (SPFL)
Société immobilière du Canada Limitée (SIC)
Statistique Canada (StatCan)
Téléfilm Canada
Transports Canada (TC)
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE)
Tribunal d'appel des transports du Canada (TATC)
Tribunal de la concurrence
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs Canada (TPFDC)
Tribunal de la sécurité sociale du Canada (TSS)
Tribunal de santé et sécurité au travail Canada (TSSTC)
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) (TACRA)
Tribunal des droits de la personne du Canada (TDPC)
Tribunal des revendications particulières du Canada (TRP)
VIA Rail Canada (VIA Rail)
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En vertu du contrat, le « client » est :
Client : En vertu du contrat, le « client » est Services partagés Canada (« SPC »), une organisation ayant pour mandat de fournir des services partagés. Ce contrat sera utilisé par SPC pour fournir des services partagés à ses clients, qui comprennent SPC lui-même, les institutions gouvernementales pour lesquelles les services de SPC sont obligatoires à tout moment pendant la durée du contrat et les autres organisations pour lesquelles les services de SPC sont facultatifs à tout moment. pendant la durée du contrat et qui choisissent d'utiliser ces services de temps à autre. SPC peut choisir d'utiliser ce contrat pour certains ou tous ses clients et peut utiliser d'autres moyens pour fournir des services identiques ou similaires.
Réorganisation du client : L'obligation de l'entrepreneur d'exécuter les travaux ne sera pas affectée (et aucuns frais supplémentaires ne seront payables à la suite d’une réorganisation) le changement de nom, la réorganisation, la reconfiguration ou la restructuration de tout client. La réorganisation, la reconfiguration et la restructuration du Client comprennent la privatisation du Client, sa fusion avec une autre entité ou sa dissolution, lorsque la dissolution est suivie de la création d'une ou plusieurs autres entités avec des mandats similaires au Client d'origine. Dans le cadre de toute forme de réorganisation, le Canada peut désigner un autre ministère ou organisme gouvernemental comme autorité contractante ou autorité technique, au besoin pour refléter les nouveaux rôles et responsabilités associés à la réorganisation.
Termes définis : Les mots et expressions définis dans les conditions générales ou les conditions générales supplémentaires utilisés dans le contrat ont le sens qui leur sont donné dans les conditions générales ou les conditions générales supplémentaires.
Toute référence à un « livrable » inclut la licence d'utilisation du logiciel sous licence (le logiciel sous licence lui-même n'est pas un livrable, car le logiciel sous licence est uniquement concédé sous licence en vertu du contrat, non vendu ou transférable).
 Travaux précontractuels – Autorisés
Ministère :
Ministère 
Veuillez choisir...
Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA)
Administration de pilotage de l'Atlantique Canada (APA)
Administration de pilotage des Grands Lacs Canada (APGL)
Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL)
Administration de pilotage du Pacifique Canada (APP)
Administration du pipe-line du Nord Canada (APN)
Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC)
Affaires intergouvernementales  (AIG)
Affaires mondiales Canada (AMC)
Agence canadienne d'évaluation environnementale (ACEE)
Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA)
Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor)
Agence canadienne du pari mutuel (ACPM)
Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC)
Agence de la santé publique du Canada (ASPC)
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
Agence du revenu du Canada (ARC)
Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l'Ontario (FedDev Ontario)
Agence spatiale canadienne (ASC)
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)
Anciens Combattants Canada (ACC)
Armée canadienne (AC)
Autorité du pont Windsor-Détroit (APWD)
Aviation royale canadienne (ARC)
Banque de développement du Canada (BDC)
Banque du Canada
Bibliothèque et Archives Canada (BAC)
Bureau de l'Ombudsman des vétérans
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA)
Bureau de l'ombudsman de la Défense nationale et des Forces canadiennes
Bureau de l'ombudsman des contribuables (BOC)
Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels (BOFVAC)
Bureau de la concurrence Canada (BUCO)
Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST)
Bureau de la traduction
Bureau du Conseil privé (BCP)
Bureau du commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications (BCCST)
Bureau du surintendant des faillites Canada (BSF)
Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF)
Bureau du vérificateur général du Canada (BVG)
CORCAN
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail (CCHST)
Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE)
Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC)
Centre de recherches pour le développement international (CRDI)
Centre de recherches sur les communications Canada (CRC)
Centre national des arts (CNA)
Chaires de recherche du Canada
Collège canadien de police (CCP)
Collège militaire royal du Canada (CMRC)
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS)
Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada (CEE)
Comité externe d'examen des griefs militaires (CEEGM)
Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN)
Commissariat au lobbying du Canada (CAL)
Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique (CCIE)
Commissariat aux langues officielles (CLO)
Commissariat à l'information au Canada (CI)
Commissariat à l'intégrité du secteur public du Canada (ISPC)
Commissariat à la magistrature fédérale Canada (CMF)
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP)
Commission canadienne d'examen des exportations de biens culturels
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN)
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP)
Commission canadienne des grains (CCG)
Commission canadienne du lait (CCL)
Commission civile d'examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC (CCETP)
Commission d'examen de la rémunération des juges
Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire du Canada (CPPM)
Commission de l'assurance-emploi du Canada (CAEC)
Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR)
Commission de la capitale nationale (CCN)
Commission de la fonction publique du Canada (CFP)
Commission de révision agricole du Canada (CRAC)
Commission des champs de bataille nationaux (CCBN)
Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC)
Commission des lieux et monuments historiques du Canada (CLMHC)
Commission des relations de travail et de l'emploi dans la fonction publique (CRTEFP)
Commission du droit d'auteur Canada (CDA)
Commission indépendante d’examen des acquisitions de la Défense (CIEAD)
Conseil canadien de la magistrature (CCM)
Conseil canadien des normes (SCC-CCN)
Conseil canadien des relations industrielles (CCRI)
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés Canada (CEPMB)
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie Canada (CRSNG)
Conseil des arts du Canada
Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC)
Conseil national de recherches Canada (CNRC)
Conseil national des aînés
Construction de Défense Canada (CDC)
Corporation commerciale canadienne (CCC)
Corporation de développement des investissements du Canada (CDEV)
Cour canadienne de l'impôt (CCI)
Cour d'appel de la cour martiale du Canada (CACM)
Cour d'appel fédérale (CAF)
Cour fédérale (CF)
Cour suprême du Canada (CSC)
Défense nationale (MDN)
Destination Canada (DC)
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC)
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO)
École de la fonction publique du Canada (EFPC)
Élections Canada (Élections)
Emploi et Développement social Canada (EDSC)
Énergie atomique du Canada, Limitée (EACL)
Enquêteur correctionnel Canada (BEC)
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC)
Exportation et développement Canada (EDC)
Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC)
Financement agricole Canada (FAC)
Finances Canada, Ministère des (FIN)
Fondation canadienne des relations raciales (FCRR)
Garde côtière canadienne (GCC)
Gendarmerie royale du Canada (GRC)
Gouverneur général du Canada (BSGG)
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
Infrastructure Canada (INFC)
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE)
Institut canadien de conservation (ICC)
Institutions démocratiques
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC)
Jeunesse (JEUNESSE)
Justice Canada, Ministère de la (JUS)
Le cabinet du juge militaire en chef (CJMC)
Leader du gouvernement à la Chambre des communes
Marine Atlantique (MarineAtlantique)
Marine royale canadienne (MRC)
Mesures Canada (MC)
Monnaie royale canadienne (Monnaie)
Multiple
Musée canadien de l'histoire (MCH)
Musée canadien de l'immigration du Quai 21 (MCIQ)
Musée canadien de la guerre
Musée canadien de la nature (MCN)
Musée canadien pour les droits de la personne (MCDP)
Musée de l'agriculture et de l'alimentation du Canada
Musée de l'aviation et de l'espace du Canada
Musée de la Banque du Canada
Musée des beaux-arts du Canada (MBAC)
Musée des sciences et de la technologie du Canada
Musée virtuel du Canada (MVC)
Office d'investissement des régimes de pensions du secteur public (Investissements PSP)
Office d'investissement du régime de pensions du Canada (OIRPC)
Office de commercialisation du poisson d'eau douce (OCPED)
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC)
Office des technologies industrielles (OTI)
Office des transports du Canada (OTC)
Office national de l'énergie (ONE)
Office national du film (ONF)
Parcs Canada (PC)
Parlement du Canada
Patrimoine canadien (PCH)
Pêches et Océans Canada (MPO)
Pétrole et gaz des Indiens du Canada
Pont Blue Water Canada (PBW)
Ponts Jacques-Cartier et Champlain (PJCCI)
Postes Canada (SCP)
Premier ministre du Canada
Programme canadien des armes à feu (PCAF)
Programme du travail
Radio Canada (Radio-Canada)
Recherche et développement pour la Défense Canada (RDDC)
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC)
Réseau canadien d'information sur le patrimoine (RCIP)
Ressources naturelles Canada (RNCan)
Révision de la protection de l'environnement Canada (RPEC)
Ridley Terminals Inc.
Santé Canada (SC)
Savoir polaire Canada (POLAIRE)
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC)
Secrétariat du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement (CPSNR)
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
Sécurité publique Canada (SP)
Service Canada (ServCan)
Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ)
Service canadien d'appui aux tribunaux administratifs (SCDATA)
Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS)
Service correctionnel Canada (SCC)
Service des délégués commerciaux du Canada (SDC)
Service des poursuites pénales du Canada (SPPC)
Services aux Autochtones Canada (SAC)
Services partagés Canada (SPC)
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)
Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC)
Société des ponts fédéraux (SPFL)
Société immobilière du Canada Limitée (SIC)
Statistique Canada (StatCan)
Téléfilm Canada
Transports Canada (TC)
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE)
Tribunal d'appel des transports du Canada (TATC)
Tribunal de la concurrence
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs Canada (TPFDC)
Tribunal de la sécurité sociale du Canada (TSS)
Tribunal de santé et sécurité au travail Canada (TSSTC)
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) (TACRA)
Tribunal des droits de la personne du Canada (TDPC)
Tribunal des revendications particulières du Canada (TRP)
VIA Rail Canada (VIA Rail)
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Les parties reconnaissent que l'entrepreneur a commencé, à partir du   avec le consentement du  sans contrat écrit, à exécuter les travaux requis en vertu du contrat (travaux précontractuels) et qu'il a engagé des coûts pour l'exécution de ces travaux. Les coûts engagés par l'entrepreneur pour l'exécution des travaux précontractuels, qui auraient été traités comme des coûts raisonnablement et correctement engagés s'ils avaient été engagés après la date d'entrée en vigueur du contrat, lui seront payés conformément à la base de paiement du contrat sous réserve de l'acceptation des travaux précontractuels par le Canada. L'entrepreneur convient que sur paiement de ces coûts par le Canada à l'entrepreneur, le Canada sera dégagé et libéré de façon définitive de toute action, réclamation, poursuite ou exigence relative aux travaux précontractuels.
Les parties confirment que le droit d'auteur relatif aux travaux précontractuels appartient au Canada et que tous les droits de propriété intellectuelle touchant toute l'information de nature scientifique, technique ou artistique relative aux travaux, sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit, conçue, élaborée ou produite par l'entrepreneur dans l'exécution des travaux précontractuels appartiennent au Canada.
 Clauses et conditions uniformisées
Modifier la clause
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat publié par Services publics et approvisionnements Canada (SPAC). Toutes les références au ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux contenues dans les conditions générales de SPAC ou les conditions générales supplémentaires seront interprétées comme une référence au ministre de Services partagés Canada et toutes les références au ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux seront interprétées en tant que Services partagés Canada.
Toutes ces clauses et conditions sont incorporées par référence, s'appliquent au contrat et en font partie intégrante comme si le texte était énoncé dans son intégralité.
Conditions générales
Information (?)
Conditions générales de SPC
Conditions générales de SPC
2005, Conditions générales – offres à commandes – biens ou services
2005, Conditions générales – offres à commandes – biens ou services
, Conditions générales – offres à commandes – biens ou services
2009, Conditions générales: Offres à commandes – biens ou services – utilisateurs autorisés
2009, Conditions générales: Offres à commandes – biens ou services – utilisateurs autorisés
, Conditions générales – Offres à commandes – biens ou services – utilisateurs autorisés
2010A, Conditions générales: biens (complexité moyenne)
2010A, Conditions générales: biens (complexité moyenne)
, Conditions générales – biens (complexité moyenne)
2010B, Conditions générales: services professionnels (complexité moyenne)
2010B, Conditions générales: services professionnels (complexité moyenne)
, Conditions générales – services professionnels (complexité moyenne)
2010C, Conditions générales: services (complexité moyenne)
2010C, Conditions générales: services (complexité moyenne)
, Conditions générales – services (complexité moyenne)
2015A, Conditions générales: Biens – Utilisateur autorisé – (Complexité moyenne)
2015A, Conditions générales: Biens – Utilisateur autorisé – (Complexité moyenne)
, Conditions générales – Biens – Utilisateur autorisé – (complexité moyenne)
2020, Conditions générales – arrangements en matière d'approvisionnement – biens ou services
2020, Conditions générales – arrangements en matière d'approvisionnement – biens ou services
, Conditions générales – arrangements en matière d'approvisionnement – biens ou services
2029, Conditions générales – biens ou services (faible valeur)
2029, Conditions générales – biens ou services (faible valeur)
, Conditions générales – biens ou services (faible valeur)
2030, Conditions générales – besoins plus complexes de biens
2030, Conditions générales – besoins plus complexes de biens
, Conditions générales – besoins plus complexes de biens
2035, Conditions générales – besoins plus complexes de services
2035, Conditions générales – besoins plus complexes de services
, Conditions générales – besoins plus complexes de services
Les conditions générales de SPC pour les contrats de technologie de l'information s'appliquent au contrat et en font partie intégrante.
Conditions générales supplémentaires
Information (?)
4001, Achat, location et maintenance de matériel
4001, Achat, location et maintenance de matériel
, Achat, location et maintenance de matériel
4002, Services d'élaboration ou de modification de logiciels
4002, Services d'élaboration ou de modification de logiciels
, Services d'élaboration ou de modification de logiciels
4003, Logiciels sous licence
4003, Logiciels sous licence
, Logiciels sous licence
4004, Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence
4004, Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence
, Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence
4005, Services de télécommunication
4005, Services de télécommunication
, Services et produits de télécommunication
4006, L'entrepreneur détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux
4006, L'entrepreneur détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux
, L'entrepreneur détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux
4007, Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux
4007, Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux
, Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux
4008, Renseignements personnels
4008, Renseignements personnels
, Renseignements personnels
4009, Services professionnels – complexité moyenne
4009, Services professionnels – complexité moyenne
, Services professionnels – complexité moyenne
4010, Services – besoins plus complexes
4010, Services – besoins plus complexes
, Services – besoins plus complexes
4011, Biens – complexité moyenne
4011, Biens – complexité moyenne
, Biens – complexité moyenne
4012, Biens – besoins plus complexes
4012, Biens – besoins plus complexes
, Biens – besoins plus complexes
Clauses supplémentaires du Guide des CCUA :
A9122C, Protection et sécurité des données stockées dans des bases de données
A9122C, Protection et sécurité des données stockées dans des bases de données
, Protection et sécurité des données stockées dans des bases de données
A9126C, Entente de non-divulgation
A9126C, Entente de non-divulgation
, Entente de non-divulgation
 (), 
Ajout/ Suppr.
Trouve
Date d'effet
Titre
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Trouver un item du Guide des CCUA sur Achats et ventes
Numéro d'identification
Date d'effet
Titre
 Exigence relative à la sécurité
Information (?)
Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité.
Clauses applicables fournies par le Programme de sécurité des contrats :
Insérer la ou les clauses applicable fournies par le Programme de sécurité des contrats
 Durée du Contrat
Modifier la clause
Période du contrat
La période du contrat est du :
Date de début de la période de contrat
au :
Date de fin de la période de contrat
inclusivement.
La période du contrat est du  au  inclusivement.
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au :
Date de fin de la période de contrat
inclusivement.
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au  inclusivement.
Les travaux doivent être réalisés durant la période du :
Date de début des travaux qui doivent être réalisés
au :
Date de fin des travaux qui doivent être réalisés
inclusivement.
Les travaux doivent être réalisés durant la période du  au  inclusivement.
Option de prolongation du contrat
Modifier
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus  période(s) supplémentaire(s) de   chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de paiement.
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat.
Option de prolongation – Période de transition
L'entrepreneur reconnaît que la nature des services fournis en vertu du contrat exigent la continuité et qu'il peut être nécessaire d'ajouter une période de transition à la fin du contrat. L'entrepreneur accepte que le Canada puisse, à sa discrétion, prolonger le contrat d'une période de * selon les mêmes conditions afin d'assurer la transition nécessaire. L'entrepreneur accepte que, durant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de paiement.
Étendre le contrat (montant)
Étendre le contrat (type de période)
jours
semaine(s)
mois
année(s)
1
2
3
4
L'autorité contractante avisera l'entrepreneur de la prolongation du contrat en lui faisant parvenir un avis écrit avant la date d'expiration du contrat. La prolongation sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat.
Résiliation avec avis de trente jours
Le Canada se réserve le droit de résilier à n'importe quel moment le contrat, en tout ou en partie, en donnant un avis écrit de trente (30) jours civils à l'entrepreneur. Suite à cette résiliation, le Canada paiera uniquement les coûts engagés pour les services rendus et acceptés par le Canada avant la date de la résiliation. Malgré toute autre disposition du contrat, aucun autre coût résultant de la résiliation ne sera payé à l'entrepreneur.
Date de livraison
Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le .
Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le :
Date limite de réception des livraisons
Tous les biens livrables doivent être reçus dans les  jours suivant l'octroi du contrat.
Tous les biens livrables doivent être reçus entre le
Date de début pour la réception des livrables
et le
Date limite pour la réception des livrables
Tous les biens livrables doivent être reçus entre le  le .
Dates de livraison multiples :
Dates de livraison multiples :
 Régions visées par des revendications territoriales globales
Modifier la clause
Ce contrat est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes:
Répertoriez toutes les ERTG applicables
Cet approvisionnement est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes :
Livraisons : Le contrat avec autorisations de tâches sert à établir la livraison du besoin décrit dans le contrat, aux utilisateurs identifiés au travers le Canada, y compris les zones assujetties aux ententes sur les revendications territoriales globales.
Livraisons : Le contrat avec autorisations de tâches sert à établir la livraison du besoin décrit dans le contrat à l'exclusion des emplacements suivants : Yukon, les Territoires du Nord-Ouest, Nunavut, au Québec et au Labrador qui sont assujettis à des ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG). Le contrat subséquent ne doit pas être utilisé(e) pour les livraisons à effectuer dans une région visée par une entente de revendication territoriale globale. Toutes les livraisons à effectuer dans cette région doivent être traitées distinctement devra être traitée comme un approvisionnement distinct en dehors du contrat.
Clause(s) supplémentaire(s) :
Clause(s) supplémentaire(s) :
 Logiciels sous licence
Modifier la clause
En ce qui concerne les dispositions des conditions générales supplémentaires 4003 :
Le logiciel sous licence, qui est défini en 4003, comprend tous les produits proposés par l'entrepreneur dans son offre ou son devis, et tout autre code logiciel requis pour que ces produits fonctionnent conformément à la documentation et aux spécifications du logiciel, y compris, sans s'y limiter, tous les produits énumérés en Annexe.
La licence accordée en vertu du contrat est 
pour   désigné(s).
L'entité autorisée est Sa Majesté la Reine du chef du Canada.
Option d'achat de licences pour des utilisateurs/périphériques supplémentaires
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acheter des licences supplémentaires pour  au prix indiqué à l'annexe Livrables et l’établissement des prix selon les mêmes modalités et conditions que les licences initiales pour  accordées en vertu du contrat.  Cette option peut être exercée à tout moment pendant la période du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat.
Langue du Logiciel sous licence
Emplacement(s) de livraison
Emplacement(s) de livraison
Emplacement(s) de(s) installation(s)
Emplacement(s) de(s) installation(s)
Support d'information sur lequel le logiciel sous licence doit être livré
Support d'information sur lequel le logiciel sous licence doit être livré
Durée déterminée de la licence
Durée déterminée de la licence
Période de garantie du logiciel
Période de garantie du logiciel
Dépôt du code source requis
Oui
Maintenance continue du code logiciel
L'entrepreneur doit continuer à maintenir la version du logiciel sous licence (c. le logiciel sous licence pour maintenir ses fonctionnalités, l'améliorer et traiter les erreurs logicielles) pendant au moins  * à compter de la date d'attribution du contrat. Passé ce délai, si l'entrepreneur ou l'éditeur du logiciel décide d'interrompre ou de ne plus maintenir la version ou la « construction » alors en vigueur du logiciel sous licence et, à la place, décide de fournir des mises à niveau du logiciel sous licence dans le cadre du support logiciel, l'entrepreneur doit fournir un avis écrit au Canada au moins * avant l'interruption.
Période pour maintenir la version du logiciel sous licence à compter de la date d'attribution du contrat
Type de période pour maintenir la version du logiciel sous licence à compter de la date d'attribution du contrat
jours
semaine(s)
mois
an(s)
1
2
3
4
Période pour fournir un avis écrit avant l'interruption
Type de période pour fournir un avis écrit avant l'interruption
jours
semaine(s)
mois
an(s)
1
2
3
4
 Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence
Modifier la clause
En ce qui concerne les dispositions des conditions générales supplémentaires 4004 :
Les programmes sous licence à prendre en charge et à maintenir sont répertoriés dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
La Période de soutien du logiciel est .
Option de prolonger la période de soutien du logiciel
Modifier
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la période de soutien du logiciel pour au plus  période(s) supplémentaire(s) de   pouvant être exercées à tout moment pendant la période du contrat. L'entrepreneur accepte que pendant la période de de soutien prolongée, il sera payé conformément aux dispositions applicables en Annexe. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat.
Heures de prestation des services de soutien
Le personnel de l'entrepreneur doit être entre * a.m. jusqu'à * p.m., heure locale, à l'endroit où sont installés les programmes sous licence, du lundi au vendredi, * les jours fériés que le Canada observe à cet endroit.
Le personnel devra être disponible à partir de
Le personnel sera disponible jusqu'à
La disponibilité du personnel pour les jours fériés que le Canada observe à cet endroit
excluant
incluant
1
2
les jours fériés que le Canada observe à cet endroit.
Coordonnées pour accéder aux services de soutien de l'entrepreneur
Conformément à l'article 5 de 4004, l'entrepreneur fournira des services de soutien disponibles via les éléments suivants :
Téléphone sans frais :
Téléphone sans frais : 
Adresse courriel :
Adresse courriel : 
L'entrepreneur doit répondre à toutes les communications dans les * suivant l'heure de la communication initiale du client ou de l'utilisateur.
Durée ou l'entrepreneur devra répondre à toutes les communications dans le délai mentionné
Spécifier le type de la durée
minutes
heure(s)
jour(s)
1
2
3
Site Internet
Conformément à l'article 5 de 4004, l'entrepreneur doit fournir le service de soutien sur un site Internet. Pour ce faire, l'entrepreneur doit inclure, au minimum, une foire aux questions et des renseignements de diagnostic et des outils de soutien. Malgré les heures de prestation des services de soutien, le site Internet de l'entrepreneur doit être accessible aux utilisateurs du Canada 24 heures par jour, 365 jours par année, et doit être disponible 99 % du temps. L'adresse du site Internet de l'entrepreneur pour l'assistance Internet est http://www.unspecified-domain.com.
Site Internet de l'entrepreneur :
Site Internet de l'entrepreneur :
Langue des services de soutien
Les services de soutien doivent être fournis .
 Achat du matériel
Modifier la clause
En ce qui concerne les dispositions des conditions générales supplémentaires 4001, les dispositions suivantes s'appliquent :
Exigences relatives à la livraison
Information (?)
Emplacements de livraison multiples :
Emplacements de livraison multiples :
Exigences particulières relatives à l’endroit de la livraison :
Exigences particulières relatives à l’endroit de la livraison :
Exigences particulières relatives à la livraison :
Exigences particulières relatives à la livraison :
Exigences relatives à l’installation et autres exigences
Information (?)
Emplacement(s) de(s) installation(s) :
Emplacement(s) de(s) installation(s) :
Exigences relative à l’installation :
Exigences relative à l’installation :
Exigences particulières d’intégration et de configuration :
Exigences particulières d’intégration et de configuration :
Période de garantie du matériel
Période de garantie du matériel
État du matériel
Le matériel fourni peut inclure du matériel remis à neuf, à condition qu'il soit certifié de « qualité équivalente à celle du matériel neuf » et n'avoir jamais servi.
Le matériel fait partie d'un système
Niveau de disponibilité minimum du matériel
Information (?)
Niveau de disponibilité minimum du matériel
Exigences en matière de rapports sur le niveau de disponibilité minimum :
Exigences en matière de rapports sur le niveau de disponibilité minimum :
Un test de disponibilité est requis.
Les tests de niveau de disponibilité seront effectués par .
Les tests de niveau de disponibilité seront effectués avant l'acceptation.
Période de test de niveau de disponibilité pour les tests de niveau de disponibilité préalables à l'acceptation.
Documentation relative au matériel
L'entrepreneur doit mettre à jour la documentation relative au matériel pendant la période du contrat.
La documentation relative au matériel doit inclure la documentation concernant la maintenance.
Langue de la documentation relative au matériel :
Format et support sur lesquels la documentation relative au matériel doit être livrée :
Format et support sur lesquels la documentation relative au matériel doit être livrée :
Il n'y a aucune exigence pour la documentation relative au matériel.
 Service de maintenance du matériel
Modifier la clause
En ce qui concerne les dispositions des conditions générales supplémentaires 4001, les dispositions suivantes s'appliquent :
Les services de maintenance du matériel doivent être fournis sur le matériel répertorié en annexe.
Information (?)
Période de maintenance du matériel
La période de maintenance du matériel est .
Option de prolonger la période de maintenance du matériel
Modifier
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la période de maintenance du matériel pour au plus  période(s) supplémentaire(s) de   pouvant être exercées à tout moment pendant la période du contrat. L'entrepreneur accepte que pendant la période de maintenance prolongée, il sera payé conformément aux dispositions applicables en Annexe. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat.
Langue du soutien technique par l'entremise d'une ligne d'assistance sans frais
Langue du soutien technique par l'entremise d'un service de soutien Web
Classe de service d'entretien
Service de maintenance du matériel au-delà de la principale période de maintenance (PPM)
Information (?)
L'entrepreneur doit accepter et répondre aux appels du service de maintenance du matériel durant la principale période de maintenance (PPM). La PPM est de  heures par jour, de  à ,  ,  au ,  les jours fériés observés par le Canada.
L'entrepreneur doit accepter et répondre aux appels du service de maintenance du matériel durant la principale période de maintenance (PPM).
La PPM est
Nombre d'heure(s)
heures chaque jour, de
PPM commence à
à
PPM termine à
Fuseau horaire
Heure du Pacifique
Heure des Rocheuses
Heure Centrale
Heure de l'Est
Heure de l'Atlantique
Heure de Terre-Neuve
1
2
3
4
5
6
Début jour de semaine
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
1
2
3
4
5
6
7
à
Fin jour de semaine
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
1
2
3
4
5
6
7
Jour férié que le Canada observe
excluant
incluant
1
2
les jours fériés observés pas le Canada
État des pièces
Les pièces fournies dans le cadre du service de maintenance du matériel peuvent être des pièces remises à neuf, à condition qu'elles soient certifiées « qualité équivalente à celle du matériel neuf » et n'avoir jamais servi.
 Autorisation de tâche (AT)
Modifier la clause
Garantie des travaux minimums – Tous les travaux – d'autorisations de tâches
« Valeur maximale du contrat » signifie le montant indiqué à la clause « Limite des dépenses » énoncée dans le contrat; 
Aux termes du présent contrat, la valeur minimale du contrat mentionnée dans les conditions générales signifie : 
Valeur minimale du contrat
Valeur minimale du contrat
Montant ou pourcentage
L'obligation du Canada en vertu du contrat consiste à demander des travaux jusqu'à concurrence de la valeur minimale du contrat ou, au choix du Canada, de payer l'entrepreneur à la fin du contrat conformément au paragraphe 3. En contrepartie de cette obligation, l'entrepreneur convient de se tenir prêt, pendant toute la durée du contrat, à exécuter les travaux décrits dans le contrat. La responsabilité maximale du Canada à l'égard des travaux exécutés dans le cadre du contrat ne doit pas dépasser la valeur maximale du contrat, à moins d'une augmentation autorisée par écrit par l'autorité contractante. Si le Canada ne demande pas de travaux pour un montant correspondant à la valeur minimale du contrat pendant la période du contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur la différence entre la valeur minimale du contrat et le coût total des travaux demandés. Si le Canada résilie le contrat en totalité ou en partie pour inexécution, le Canada n'assumera aucune obligation envers l'entrepreneur en vertu de cette clause.
Format et contenu de l'AT
Une AT contiendra :
le numéro du contrat et de l'AT;les détails des activités et des ressources requises;une description des livrablesl;un calendrier indiquant les dates d'achèvement des principales activités ou les dates de soumission des livrables;exigences de sécurité; les frais.
Réponse de l'entrepreneur à l'AT
L'entrepreneur doit fournir au Canada, dans la période précisée dans l'AT, le prix total proposé pour l'exécution de la tâche et une ventilation de ce coût, établie conformément aux honoraires. L'entrepreneur ne sera pas rémunéré pour la préparation ou la soumission de sa réponse ou pour fournir d'autres informations nécessaires à la préparation et à l'émission valide de l'AT.
Limite de l'AT et autorisations d'émission valide de l'AT
Une AT valide doit être signée par l'autorité compétente, comme indiqué dans le présent contrat. Tous travaux exécuté par l’entrepreneur avant qu’une AT n’ait été autorisée, il le fera à ses propres risques et à ses frais.
Rapports d’utilisation périodiques
L’entrepreneur doit compiler et tenir à jour des données détaillées relativement aux travaux requis et demandés dans les AT (y compris toutes révisions) autorisées et délivrées conformément au contrat qu’il exécute.
Refus des ATs
L'entrepreneur n'est pas tenu de soumettre une réponse à chaque ébauche d'AT envoyée par le Canada. Cependant, en plus des autres droits du Canada de résilier le contrat, le Canada peut immédiatement, et sans autre avis, résilier le contrat pour manquement conformément aux conditions générales si l'entrepreneur n'a pas répondu ou n'a pas soumis de réponse valide à un ébauche d'AT à trois reprises.
Consolidation des AT à des fins administratives
Le présent contrat peut être modifié de temps à autre pour refléter toutes les AT valides émises à ce jour, afin de documenter les travaux exécutés en vertu de ces AT à des fins administratives.
Clause supplémentaire
Clause supplémentaire
 Lois applicables
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois de la province ou territoire suivant : .
Lois applicables:
Lois applicables:
Choisissez une province...
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Edouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
0
5
6
13
4
7
8
9
2
1
3
11
12
10
 Instructions sur la livraison
Modifier la clause
Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination précisé dans le contrat FAB destination incluant tous les frais de livraison, les droits de douanes et les taxes applicables.
Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination précisé dans le contrat selon les Incoterms 2010 rendu droits acquittés (DDP).
Les biens doivent être envoyées à l'adresse courriel suivante :
Les biens doivent être envoyées à l'adresse courriel suivante :
Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination précisé dans le contrat selon les Incoterms 2010 rendu droits acquittés (DDP).
Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination précisé dans le contrat FCA franco transporteur * selon les Incoterms 2010 pour les expéditions en provenance d'un entrepreneur.
Nom de l'endroit :
Nom de l'endroit :
Les biens doivent être expédiés au point de destination précisé dans le contrat et livrés « Transport payé jusqu'à » selon les Incoterms 2010.
Autres instructions pour la livraison
Les coûts de transport
L'entrepreneur doit expédier les biens payés d'avance,  , y compris tous les frais de livraison à destination spécifiée dans le Contrat. Les frais de transport, payés d'avance, doivent être inscrits séparément sur la facture, avec à l'appui une copie certifiée de la facture de connaissement de transport payé d'avance.
Frais de transport payés d'avance
L'entrepreneur doit payer d'avance les frais de transport. Ces frais doivent être inscrits séparément sur la facture, avec à l'appui une copie certifiée de la facture de connaissement de transport payé d'avance.
Préavis d'expédition
L'entrepreneur doit soumettre un préavis d'expédition via le portail P2P de SPC pour informer SPC de la livraison en attente des biens en vertu du présent contrat dans les 24 heures suivant l'expédition des biens. Pour les services en cours ou continus, le préavis d'expédition ne sera pas nécessaire car l'entrepreneur doit fournir des factures mensuelles conformément aux instructions de facturation fournies dans le contrat.
Clause supplémentaire
Clause supplémentaire
 Base de paiement
Modifier la clause
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix ferme, comme spécifié dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix pour le montant de .
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux, les taxes applicables sont en sus.
Date de fin des Travaux précontractuels :
Date de fin des Travaux précontractuels :
Travaux précontractuels : En considération des travaux précontractuels exécutés durant la période commençant le  se terminant le , l'entrepreneur sera payé le prix ferme comme spécifié dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Services et produits de télécommunications : Pour fournir les services et/ou les produits de télécommunication conformément au contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Base de paiement – Matériel
Achat du matériel : Pour fournir le matériel conformément au contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Service de maintenance et de soutien du matériel : Pour fournir les services de maintenance et de soutien du matériel conformément au contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Services optionnels de maintenance et de soutien du matériel : Pour fournir les services de maintenance et de soutien du matériel après la période de garantie, si le canada exerce son option de prolonger la période de maintenance et de soutien du matériel, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Base de paiement – Logiciels sous licence
Logiciels sous licence : Pour la licence d’utilisation du logiciel, conformément au contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix. Les prix fermes inclus la garantie durant la période de garantie.
Service de maintenance et soutien du logiciel sous licence : Pour les services de maintenance et de soutien durant la période de soutien, conformément au contrat (y compris l'option de prolonger la période de support du logiciel, le cas échéant), le Canada paiera à l'entrepreneur le(s) prix ferme(s) indiqué(s) à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Logiciels sous licence, service de maintenance et soutien : Pour la licence d’utilisation du logiciel, conformément au contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix. Les prix fermes inclus la garantie durant la période de garantie et la maintenance et le soutien durant la période de soutien du logiciel.
Option logiciels sous licence additionnels : Pour l’utilisation du logiciel sous licence  supplémentaire, conformément au contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur les prix fermes  indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Option de soutien du logiciel sous licence : Si le Canada exerce son option de prolonger la période de soutien du logiciel, le Canada paiera à l'entrepreneur le prix ferme indiqué à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Base de paiement – Services
Services professionnels fournis en vertu d'une autorisation de tâches (AT) avec un prix maximum : Pour les services professionnels demandés par le Canada, conformément à une AT valide, l'entrepreneur sera payé pour les travaux décrits dans l'AT autorisée, conformément aux  indiqué dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix, jusqu’ à la limitation des dépenses. Les journées partielles seront calculées au prorata des heures réellement travaillées sur la base d'une journée de travail de 7,5 heures.
Services professionnels fournis en vertu d'une autorisation de tâches (AT) avec un prix ferme : Pour les services professionnels demandés par le Canada, conformément à une AT valide, l'entrepreneur sera payé le prix ferme décrit dans l'AT autorisée, conformément aux  indiqué dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix, jusqu’à la limitation des dépenses.
Services fournis en vertu d'une autorisation de tâches (AT) avec un prix ferme : Pour les services demandés par le Canada, conformément à une AT valide, l'entrepreneur sera payé le prix ferme décrit dans l'AT autorisée, conformément à la base de paiement indiqué dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix, jusqu’à la limitation des dépenses.
Services professionnels : L'entrepreneur sera payé pour les travaux exécutés, conformément aux  indiqué dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix, jusqu’à la limitation des dépenses.
Services : À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé le prix ferme spécifié dans l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix.
Frais de déplacement et de subsistance approuvé au préalables : L'entrepreneur sera remboursé pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, au prix coûtant, sans aucune indemnité pour les frais généraux ou le profit, conformément aux indemnités relatives aux repas et à l'utilisation d'un véhicule privé qui sont précisées aux appendices B, C et D de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte, et selon les autres dispositions de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se rapportent aux « employés ». Tout déplacement doit être approuvé au préalable par le responsable technique ou le chargé de projet.  Tous les paiements sont assujettis à une vérification par le gouvernement. L'entrepreneur ne sera pas en mesure de facturer le temps passé à voyager aux taux indiqués dans le contrat.
Coût estimatif :
Coût estimatif 
Coût estimatif : 
Frais autorisés de déplacement et de subsistance : L'entrepreneur ne sera pas remboursé pour les frais de déplacement et de subsistance associés à l'exécution des travaux.
Autres clauses ou supplémentaires
Ajout/ Suppr.
Titre de la clause
Contenu de la clause
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Titre de la clause
Contenu de la clause
 Limite des dépenses
Modifier la clause
La responsabilité totale du Canada
La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur dans le cadre du contrat, ne doit pas dépasser la somme de .
Ne doit pas dépasser la somme de :
Ne doit pas dépasser la somme de :
Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins qu'une augmentation ait été approuvée, par écrit, par l'autorité contractante.
L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme :
lorsque  pourcent de la somme est engagée; ou
Pourcentage de la somme engagée
 mois avant la date d'expiration du contrat; ou
Mois avant la date d'expiration du contrat
dès que l'entrepreneur juge que  pour l'achèvement des travaux;
selon la première de ces conditions à se présenter.
Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard.
La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur dans le cadre du contrat, ne doit pas dépasser la somme de .
Ne doit pas dépasser la somme de :
Ne doit pas dépasser la somme de :
Autre limite des dépenses
Autre limite des dépenses
Ne doit pas dépasser la somme de : 
Ne doit pas dépasser la somme de :
 Méthode de paiement
Modifier la clause
Paiement unitaire
Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les * seront complétés et livrés conformément aux dispositions de paiement du contrat si :
Au moment de la complétion et livraison de
travaux
biens
services
unités
logicel
matériel
1
2
3
4
5
6
une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;les travaux livrés ont été acceptés par le Canada.
Paiements multiples
Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque des * auront été complétés et livrés conformément aux dispositions de paiement du contrat si :
Au moment de la complétion et livraison de
travaux
biens
services
unités
logicel
matériel
1
2
3
4
5
6
une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;les travaux livrés ont été acceptés par le Canada.
Paiements multiples anticipés
Le Canada paiera à l'avance l'entrepreneur sous une base * pour la période des * indiqués à l'Annexe – Livrables et l’établissement des prix, si :
Base de paiement à l'entrepreneur
anuelle
hebdomadaire
bihebdomadaire
mensuelle
trimestrielle
1
2
3
4
5
L'entrepreneur sera payé pour
services de maintenance et de soutien
1
une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;Les paiements à l'avance n'empêchent pas le Canada d'exercer tout ou partie ses recours potentiels liés à ces paiement ou à l'un des travaux, si les travaux exécutés ultérieurement s'avèrent inacceptables.
Paiement anticipé
Le Canada paiera à l'avance l'entrepreneur pour les * si :
L'entrepreneur sera payé pour
services de maintenance et de soutien
1
une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;Les paiements à l'avance n'empêchent pas le Canada d'exercer tout ou partie ses recours potentiels liés à ces paiement ou à l'un des travaux, si les travaux exécutés ultérieurement s'avèrent inacceptables.
Paiement mensuel
Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si :
une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;les travaux livrés ont été acceptés par le Canada.
Paiement anticipés Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence  
Pour les Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence : Le Canada paiera à l'avance l'entrepreneur, le ou les prix annuels fermes indiqués à l'annexe – Livrables et l’établissement des prix, FAB destination, y compris tous les droits de douane, TPS/TVH en sus.
 Instructions relatives à la facturation
Modifier la clause
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. Les factures doivent être envoyées à l'adresse ou au courriel indiqué à la page 1 du contrat pour attestation et paiement.
Une copie doit être envoyée à l'autorité contractante identifiée sous la section intitulée « Autorités » du contrat (par courriel)
Une copie doit être envoyée à l'autorité contractante identifiée sous la section intitulée « Autorités » du contrat (par courriel)
L'entrepreneur doit soumettre les factures par voie électronique via le portail P2P de SPC conformément à la section intitulée « Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne peuvent être soumises tant que tous les travaux identifiés sur la facture ne sont pas terminés. Alternativement, l'entrepreneur peut demander le consentement de l'autorité contractante pour soumettre des factures en utilisant une autre méthode. Les factures ne peuvent être soumises tant que tous les travaux identifiés sur la facture ne sont pas terminés.Pour les bons de commande (PO), la facture de l'entrepreneur doit indiquer quel(s) article(s) et la quantité pour laquelle il facture. Si une modification de bon de commande a été émise, P2P n'acceptera que les factures soumises conformément à la dernière modification.Si l'entrepreneur soumet un avis d'expédition préalable, la facture doit être liée à cet avis d'expédition préalable dans le portail P2P de SPC. L'entrepreneur peut lier plus d'un préavis d'expédition.
Autre facturation...
 Autorités
Autorité contractante
L'autorité contractante pour le contract est :
Modifier
Nom:
Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA)
Administration de pilotage de l'Atlantique Canada (APA)
Administration de pilotage des Grands Lacs Canada (APGL)
Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL)
Administration de pilotage du Pacifique Canada (APP)
Administration du pipe-line du Nord Canada (APN)
Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC)
Affaires intergouvernementales  (AIG)
Affaires mondiales Canada (AMC)
Agence canadienne d'évaluation environnementale (ACEE)
Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA)
Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor)
Agence canadienne du pari mutuel (ACPM)
Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC)
Agence de la santé publique du Canada (ASPC)
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
Agence du revenu du Canada (ARC)
Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l'Ontario (FedDev Ontario)
Agence spatiale canadienne (ASC)
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)
Anciens Combattants Canada (ACC)
Armée canadienne (AC)
Autorité du pont Windsor-Détroit (APWD)
Aviation royale canadienne (ARC)
Banque de développement du Canada (BDC)
Banque du Canada
Bibliothèque et Archives Canada (BAC)
Bureau de l'Ombudsman des vétérans
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA)
Bureau de l'ombudsman de la Défense nationale et des Forces canadiennes
Bureau de l'ombudsman des contribuables (BOC)
Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels (BOFVAC)
Bureau de la concurrence Canada (BUCO)
Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST)
Bureau de la traduction
Bureau du Conseil privé (BCP)
Bureau du commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications (BCCST)
Bureau du surintendant des faillites Canada (BSF)
Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF)
Bureau du vérificateur général du Canada (BVG)
CORCAN
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail (CCHST)
Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE)
Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC)
Centre de recherches pour le développement international (CRDI)
Centre de recherches sur les communications Canada (CRC)
Centre national des arts (CNA)
Chaires de recherche du Canada
Collège canadien de police (CCP)
Collège militaire royal du Canada (CMRC)
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS)
Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada (CEE)
Comité externe d'examen des griefs militaires (CEEGM)
Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN)
Commissariat au lobbying du Canada (CAL)
Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique (CCIE)
Commissariat aux langues officielles (CLO)
Commissariat à l'information au Canada (CI)
Commissariat à l'intégrité du secteur public du Canada (ISPC)
Commissariat à la magistrature fédérale Canada (CMF)
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP)
Commission canadienne d'examen des exportations de biens culturels
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN)
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP)
Commission canadienne des grains (CCG)
Commission canadienne du lait (CCL)
Commission civile d'examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC (CCETP)
Commission d'examen de la rémunération des juges
Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire du Canada (CPPM)
Commission de l'assurance-emploi du Canada (CAEC)
Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR)
Commission de la capitale nationale (CCN)
Commission de la fonction publique du Canada (CFP)
Commission de révision agricole du Canada (CRAC)
Commission des champs de bataille nationaux (CCBN)
Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC)
Commission des lieux et monuments historiques du Canada (CLMHC)
Commission des relations de travail et de l'emploi dans la fonction publique (CRTEFP)
Commission du droit d'auteur Canada (CDA)
Commission indépendante d’examen des acquisitions de la Défense (CIEAD)
Conseil canadien de la magistrature (CCM)
Conseil canadien des normes (SCC-CCN)
Conseil canadien des relations industrielles (CCRI)
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés Canada (CEPMB)
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie Canada (CRSNG)
Conseil des arts du Canada
Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC)
Conseil national de recherches Canada (CNRC)
Conseil national des aînés
Construction de Défense Canada (CDC)
Corporation commerciale canadienne (CCC)
Corporation de développement des investissements du Canada (CDEV)
Cour canadienne de l'impôt (CCI)
Cour d'appel de la cour martiale du Canada (CACM)
Cour d'appel fédérale (CAF)
Cour fédérale (CF)
Cour suprême du Canada (CSC)
Défense nationale (MDN)
Destination Canada (DC)
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC)
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO)
École de la fonction publique du Canada (EFPC)
Élections Canada (Élections)
Emploi et Développement social Canada (EDSC)
Énergie atomique du Canada, Limitée (EACL)
Enquêteur correctionnel Canada (BEC)
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC)
Exportation et développement Canada (EDC)
Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC)
Financement agricole Canada (FAC)
Finances Canada, Ministère des (FIN)
Fondation canadienne des relations raciales (FCRR)
Garde côtière canadienne (GCC)
Gendarmerie royale du Canada (GRC)
Gouverneur général du Canada (BSGG)
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
Infrastructure Canada (INFC)
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE)
Institut canadien de conservation (ICC)
Institutions démocratiques
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC)
Jeunesse (JEUNESSE)
Justice Canada, Ministère de la (JUS)
Le cabinet du juge militaire en chef (CJMC)
Leader du gouvernement à la Chambre des communes
Marine Atlantique (MarineAtlantique)
Marine royale canadienne (MRC)
Mesures Canada (MC)
Monnaie royale canadienne (Monnaie)
Multiple
Musée canadien de l'histoire (MCH)
Musée canadien de l'immigration du Quai 21 (MCIQ)
Musée canadien de la guerre
Musée canadien de la nature (MCN)
Musée canadien pour les droits de la personne (MCDP)
Musée de l'agriculture et de l'alimentation du Canada
Musée de l'aviation et de l'espace du Canada
Musée de la Banque du Canada
Musée des beaux-arts du Canada (MBAC)
Musée des sciences et de la technologie du Canada
Musée virtuel du Canada (MVC)
Office d'investissement des régimes de pensions du secteur public (Investissements PSP)
Office d'investissement du régime de pensions du Canada (OIRPC)
Office de commercialisation du poisson d'eau douce (OCPED)
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC)
Office des technologies industrielles (OTI)
Office des transports du Canada (OTC)
Office national de l'énergie (ONE)
Office national du film (ONF)
Parcs Canada (PC)
Parlement du Canada
Patrimoine canadien (PCH)
Pêches et Océans Canada (MPO)
Pétrole et gaz des Indiens du Canada
Pont Blue Water Canada (PBW)
Ponts Jacques-Cartier et Champlain (PJCCI)
Postes Canada (SCP)
Premier ministre du Canada
Programme canadien des armes à feu (PCAF)
Programme du travail
Radio Canada (Radio-Canada)
Recherche et développement pour la Défense Canada (RDDC)
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC)
Réseau canadien d'information sur le patrimoine (RCIP)
Ressources naturelles Canada (RNCan)
Révision de la protection de l'environnement Canada (RPEC)
Ridley Terminals Inc.
Santé Canada (SC)
Savoir polaire Canada (POLAIRE)
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC)
Secrétariat du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement (CPSNR)
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
Sécurité publique Canada (SP)
Service Canada (ServCan)
Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ)
Service canadien d'appui aux tribunaux administratifs (SCDATA)
Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS)
Service correctionnel Canada (SCC)
Service des délégués commerciaux du Canada (SDC)
Service des poursuites pénales du Canada (SPPC)
Services aux Autochtones Canada (SAC)
Services partagés Canada (SPC)
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)
Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC)
Société des ponts fédéraux (SPFL)
Société immobilière du Canada Limitée (SIC)
Statistique Canada (StatCan)
Téléfilm Canada
Transports Canada (TC)
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE)
Tribunal d'appel des transports du Canada (TATC)
Tribunal de la concurrence
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs Canada (TPFDC)
Tribunal de la sécurité sociale du Canada (TSS)
Tribunal de santé et sécurité au travail Canada (TSSTC)
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) (TACRA)
Tribunal des droits de la personne du Canada (TDPC)
Tribunal des revendications particulières du Canada (TRP)
VIA Rail Canada (VIA Rail)
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Organisation:
Téléphone:
Adresse courriel:
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante.
Autorité technique (optionnel)
Ajouter
L'autorité technique pour le contrat est :
Modifier
Nom:
 Veuillez choisir un ministère...
Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA)
Administration de pilotage de l'Atlantique Canada (APA)
Administration de pilotage des Grands Lacs Canada (APGL)
Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL)
Administration de pilotage du Pacifique Canada (APP)
Administration du pipe-line du Nord Canada (APN)
Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC)
Affaires intergouvernementales  (AIG)
Affaires mondiales Canada (AMC)
Agence canadienne d'évaluation environnementale (ACEE)
Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA)
Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor)
Agence canadienne du pari mutuel (ACPM)
Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC)
Agence de la santé publique du Canada (ASPC)
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
Agence du revenu du Canada (ARC)
Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l'Ontario (FedDev Ontario)
Agence spatiale canadienne (ASC)
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)
Anciens Combattants Canada (ACC)
Armée canadienne (AC)
Autorité du pont Windsor-Détroit (APWD)
Aviation royale canadienne (ARC)
Banque de développement du Canada (BDC)
Banque du Canada
Bibliothèque et Archives Canada (BAC)
Bureau de l'Ombudsman des vétérans
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA)
Bureau de l'ombudsman de la Défense nationale et des Forces canadiennes
Bureau de l'ombudsman des contribuables (BOC)
Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels (BOFVAC)
Bureau de la concurrence Canada (BUCO)
Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST)
Bureau de la traduction
Bureau du Conseil privé (BCP)
Bureau du commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications (BCCST)
Bureau du surintendant des faillites Canada (BSF)
Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF)
Bureau du vérificateur général du Canada (BVG)
CORCAN
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail (CCHST)
Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE)
Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC)
Centre de recherches pour le développement international (CRDI)
Centre de recherches sur les communications Canada (CRC)
Centre national des arts (CNA)
Chaires de recherche du Canada
Collège canadien de police (CCP)
Collège militaire royal du Canada (CMRC)
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS)
Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada (CEE)
Comité externe d'examen des griefs militaires (CEEGM)
Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN)
Commissariat au lobbying du Canada (CAL)
Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique (CCIE)
Commissariat aux langues officielles (CLO)
Commissariat à l'information au Canada (CI)
Commissariat à l'intégrité du secteur public du Canada (ISPC)
Commissariat à la magistrature fédérale Canada (CMF)
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP)
Commission canadienne d'examen des exportations de biens culturels
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN)
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP)
Commission canadienne des grains (CCG)
Commission canadienne du lait (CCL)
Commission civile d'examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC (CCETP)
Commission d'examen de la rémunération des juges
Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire du Canada (CPPM)
Commission de l'assurance-emploi du Canada (CAEC)
Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR)
Commission de la capitale nationale (CCN)
Commission de la fonction publique du Canada (CFP)
Commission de révision agricole du Canada (CRAC)
Commission des champs de bataille nationaux (CCBN)
Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC)
Commission des lieux et monuments historiques du Canada (CLMHC)
Commission des relations de travail et de l'emploi dans la fonction publique (CRTEFP)
Commission du droit d'auteur Canada (CDA)
Commission indépendante d’examen des acquisitions de la Défense (CIEAD)
Conseil canadien de la magistrature (CCM)
Conseil canadien des normes (SCC-CCN)
Conseil canadien des relations industrielles (CCRI)
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés Canada (CEPMB)
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie Canada (CRSNG)
Conseil des arts du Canada
Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC)
Conseil national de recherches Canada (CNRC)
Conseil national des aînés
Construction de Défense Canada (CDC)
Corporation commerciale canadienne (CCC)
Corporation de développement des investissements du Canada (CDEV)
Cour canadienne de l'impôt (CCI)
Cour d'appel de la cour martiale du Canada (CACM)
Cour d'appel fédérale (CAF)
Cour fédérale (CF)
Cour suprême du Canada (CSC)
Défense nationale (MDN)
Destination Canada (DC)
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC)
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO)
École de la fonction publique du Canada (EFPC)
Élections Canada (Élections)
Emploi et Développement social Canada (EDSC)
Énergie atomique du Canada, Limitée (EACL)
Enquêteur correctionnel Canada (BEC)
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC)
Exportation et développement Canada (EDC)
Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC)
Financement agricole Canada (FAC)
Finances Canada, Ministère des (FIN)
Fondation canadienne des relations raciales (FCRR)
Garde côtière canadienne (GCC)
Gendarmerie royale du Canada (GRC)
Gouverneur général du Canada (BSGG)
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
Infrastructure Canada (INFC)
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE)
Institut canadien de conservation (ICC)
Institutions démocratiques
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC)
Jeunesse (JEUNESSE)
Justice Canada, Ministère de la (JUS)
Le cabinet du juge militaire en chef (CJMC)
Leader du gouvernement à la Chambre des communes
Marine Atlantique (MarineAtlantique)
Marine royale canadienne (MRC)
Mesures Canada (MC)
Monnaie royale canadienne (Monnaie)
Multiple
Musée canadien de l'histoire (MCH)
Musée canadien de l'immigration du Quai 21 (MCIQ)
Musée canadien de la guerre
Musée canadien de la nature (MCN)
Musée canadien pour les droits de la personne (MCDP)
Musée de l'agriculture et de l'alimentation du Canada
Musée de l'aviation et de l'espace du Canada
Musée de la Banque du Canada
Musée des beaux-arts du Canada (MBAC)
Musée des sciences et de la technologie du Canada
Musée virtuel du Canada (MVC)
Office d'investissement des régimes de pensions du secteur public (Investissements PSP)
Office d'investissement du régime de pensions du Canada (OIRPC)
Office de commercialisation du poisson d'eau douce (OCPED)
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC)
Office des technologies industrielles (OTI)
Office des transports du Canada (OTC)
Office national de l'énergie (ONE)
Office national du film (ONF)
Parcs Canada (PC)
Parlement du Canada
Patrimoine canadien (PCH)
Pêches et Océans Canada (MPO)
Pétrole et gaz des Indiens du Canada
Pont Blue Water Canada (PBW)
Ponts Jacques-Cartier et Champlain (PJCCI)
Postes Canada (SCP)
Premier ministre du Canada
Programme canadien des armes à feu (PCAF)
Programme du travail
Radio Canada (Radio-Canada)
Recherche et développement pour la Défense Canada (RDDC)
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC)
Réseau canadien d'information sur le patrimoine (RCIP)
Ressources naturelles Canada (RNCan)
Révision de la protection de l'environnement Canada (RPEC)
Ridley Terminals Inc.
Santé Canada (SC)
Savoir polaire Canada (POLAIRE)
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC)
Secrétariat du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement (CPSNR)
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
Sécurité publique Canada (SP)
Service Canada (ServCan)
Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ)
Service canadien d'appui aux tribunaux administratifs (SCDATA)
Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS)
Service correctionnel Canada (SCC)
Service des délégués commerciaux du Canada (SDC)
Service des poursuites pénales du Canada (SPPC)
Services aux Autochtones Canada (SAC)
Services partagés Canada (SPC)
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)
Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC)
Société des ponts fédéraux (SPFL)
Société immobilière du Canada Limitée (SIC)
Statistique Canada (StatCan)
Téléfilm Canada
Transports Canada (TC)
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE)
Tribunal d'appel des transports du Canada (TATC)
Tribunal de la concurrence
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs Canada (TPFDC)
Tribunal de la sécurité sociale du Canada (TSS)
Tribunal de santé et sécurité au travail Canada (TSSTC)
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) (TACRA)
Tribunal des droits de la personne du Canada (TDPC)
Tribunal des revendications particulières du Canada (TRP)
VIA Rail Canada (VIA Rail)
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Organisation:
Téléphone:
Adresse courriel:
L’autorité technique est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. L’autorité technique ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité contractante.
Représentant de l'entrepreneur
Modifier
Nom:
 Veuillez choisir un ministère...
Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA)
Administration de pilotage de l'Atlantique Canada (APA)
Administration de pilotage des Grands Lacs Canada (APGL)
Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL)
Administration de pilotage du Pacifique Canada (APP)
Administration du pipe-line du Nord Canada (APN)
Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC)
Affaires intergouvernementales  (AIG)
Affaires mondiales Canada (AMC)
Agence canadienne d'évaluation environnementale (ACEE)
Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA)
Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor)
Agence canadienne du pari mutuel (ACPM)
Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC)
Agence de la santé publique du Canada (ASPC)
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
Agence du revenu du Canada (ARC)
Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l'Ontario (FedDev Ontario)
Agence spatiale canadienne (ASC)
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)
Anciens Combattants Canada (ACC)
Armée canadienne (AC)
Autorité du pont Windsor-Détroit (APWD)
Aviation royale canadienne (ARC)
Banque de développement du Canada (BDC)
Banque du Canada
Bibliothèque et Archives Canada (BAC)
Bureau de l'Ombudsman des vétérans
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA)
Bureau de l'ombudsman de la Défense nationale et des Forces canadiennes
Bureau de l'ombudsman des contribuables (BOC)
Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels (BOFVAC)
Bureau de la concurrence Canada (BUCO)
Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST)
Bureau de la traduction
Bureau du Conseil privé (BCP)
Bureau du commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications (BCCST)
Bureau du surintendant des faillites Canada (BSF)
Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF)
Bureau du vérificateur général du Canada (BVG)
CORCAN
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail (CCHST)
Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE)
Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC)
Centre de recherches pour le développement international (CRDI)
Centre de recherches sur les communications Canada (CRC)
Centre national des arts (CNA)
Chaires de recherche du Canada
Collège canadien de police (CCP)
Collège militaire royal du Canada (CMRC)
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS)
Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada (CEE)
Comité externe d'examen des griefs militaires (CEEGM)
Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada (COMFOSCAN)
Commissariat au lobbying du Canada (CAL)
Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique (CCIE)
Commissariat aux langues officielles (CLO)
Commissariat à l'information au Canada (CI)
Commissariat à l'intégrité du secteur public du Canada (ISPC)
Commissariat à la magistrature fédérale Canada (CMF)
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVP)
Commission canadienne d'examen des exportations de biens culturels
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN)
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP)
Commission canadienne des grains (CCG)
Commission canadienne du lait (CCL)
Commission civile d'examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC (CCETP)
Commission d'examen de la rémunération des juges
Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire du Canada (CPPM)
Commission de l'assurance-emploi du Canada (CAEC)
Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR)
Commission de la capitale nationale (CCN)
Commission de la fonction publique du Canada (CFP)
Commission de révision agricole du Canada (CRAC)
Commission des champs de bataille nationaux (CCBN)
Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC)
Commission des lieux et monuments historiques du Canada (CLMHC)
Commission des relations de travail et de l'emploi dans la fonction publique (CRTEFP)
Commission du droit d'auteur Canada (CDA)
Commission indépendante d’examen des acquisitions de la Défense (CIEAD)
Conseil canadien de la magistrature (CCM)
Conseil canadien des normes (SCC-CCN)
Conseil canadien des relations industrielles (CCRI)
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés Canada (CEPMB)
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie Canada (CRSNG)
Conseil des arts du Canada
Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC)
Conseil national de recherches Canada (CNRC)
Conseil national des aînés
Construction de Défense Canada (CDC)
Corporation commerciale canadienne (CCC)
Corporation de développement des investissements du Canada (CDEV)
Cour canadienne de l'impôt (CCI)
Cour d'appel de la cour martiale du Canada (CACM)
Cour d'appel fédérale (CAF)
Cour fédérale (CF)
Cour suprême du Canada (CSC)
Défense nationale (MDN)
Destination Canada (DC)
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC)
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO)
École de la fonction publique du Canada (EFPC)
Élections Canada (Élections)
Emploi et Développement social Canada (EDSC)
Énergie atomique du Canada, Limitée (EACL)
Enquêteur correctionnel Canada (BEC)
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC)
Exportation et développement Canada (EDC)
Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC)
Financement agricole Canada (FAC)
Finances Canada, Ministère des (FIN)
Fondation canadienne des relations raciales (FCRR)
Garde côtière canadienne (GCC)
Gendarmerie royale du Canada (GRC)
Gouverneur général du Canada (BSGG)
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
Infrastructure Canada (INFC)
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE)
Institut canadien de conservation (ICC)
Institutions démocratiques
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC)
Jeunesse (JEUNESSE)
Justice Canada, Ministère de la (JUS)
Le cabinet du juge militaire en chef (CJMC)
Leader du gouvernement à la Chambre des communes
Marine Atlantique (MarineAtlantique)
Marine royale canadienne (MRC)
Mesures Canada (MC)
Monnaie royale canadienne (Monnaie)
Multiple
Musée canadien de l'histoire (MCH)
Musée canadien de l'immigration du Quai 21 (MCIQ)
Musée canadien de la guerre
Musée canadien de la nature (MCN)
Musée canadien pour les droits de la personne (MCDP)
Musée de l'agriculture et de l'alimentation du Canada
Musée de l'aviation et de l'espace du Canada
Musée de la Banque du Canada
Musée des beaux-arts du Canada (MBAC)
Musée des sciences et de la technologie du Canada
Musée virtuel du Canada (MVC)
Office d'investissement des régimes de pensions du secteur public (Investissements PSP)
Office d'investissement du régime de pensions du Canada (OIRPC)
Office de commercialisation du poisson d'eau douce (OCPED)
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC)
Office des technologies industrielles (OTI)
Office des transports du Canada (OTC)
Office national de l'énergie (ONE)
Office national du film (ONF)
Parcs Canada (PC)
Parlement du Canada
Patrimoine canadien (PCH)
Pêches et Océans Canada (MPO)
Pétrole et gaz des Indiens du Canada
Pont Blue Water Canada (PBW)
Ponts Jacques-Cartier et Champlain (PJCCI)
Postes Canada (SCP)
Premier ministre du Canada
Programme canadien des armes à feu (PCAF)
Programme du travail
Radio Canada (Radio-Canada)
Recherche et développement pour la Défense Canada (RDDC)
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC)
Réseau canadien d'information sur le patrimoine (RCIP)
Ressources naturelles Canada (RNCan)
Révision de la protection de l'environnement Canada (RPEC)
Ridley Terminals Inc.
Santé Canada (SC)
Savoir polaire Canada (POLAIRE)
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC)
Secrétariat du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement (CPSNR)
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
Sécurité publique Canada (SP)
Service Canada (ServCan)
Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ)
Service canadien d'appui aux tribunaux administratifs (SCDATA)
Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS)
Service correctionnel Canada (SCC)
Service des délégués commerciaux du Canada (SDC)
Service des poursuites pénales du Canada (SPPC)
Services aux Autochtones Canada (SAC)
Services partagés Canada (SPC)
Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC)
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)
Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC)
Société des ponts fédéraux (SPFL)
Société immobilière du Canada Limitée (SIC)
Statistique Canada (StatCan)
Téléfilm Canada
Transports Canada (TC)
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE)
Tribunal d'appel des transports du Canada (TATC)
Tribunal de la concurrence
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs Canada (TPFDC)
Tribunal de la sécurité sociale du Canada (TSS)
Tribunal de santé et sécurité au travail Canada (TSSTC)
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) (TACRA)
Tribunal des droits de la personne du Canada (TDPC)
Tribunal des revendications particulières du Canada (TRP)
VIA Rail Canada (VIA Rail)
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Organisation:
Téléphone:
Adresse courriel:
 Attestations et renseignements supplémentaires
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.
 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l'Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.
 Ordre de priorité des documents
Modifier la clause
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste.
les articles de la convention; 2010C, Conditions générales : services (complexité moyenne); Annexe – Énoncé des travaux; Annexe – Livrables et l’établissement des prix; Annexe – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; La soumission de l'entrepreneur à l’invitation  datée du .
 Limitation de la responsabilité - gestion de l'information / technologie de l'information
Dans cet article, chaque fois qu'il est fait mention de dommages causés par l'entrepreneur, cela renvoie également aux dommages causés par ses employés, ainsi que par ses sous-traitants, ses mandataires, ses représentants, ou leurs employés. Cet article s'applique, que la réclamation soit fondée contractuellement sur un délit civil ou un autre motif de poursuite. L'entrepreneur n'est pas responsable envers le Canada en ce qui concerne le rendement ou l'inexécution du contrat, sauf dans les cas précisés dans cet article et dans tout autre article du contrat pré-établissant des dommages-intérêts. L'entrepreneur est uniquement responsable des dommages indirects, particuliers ou consécutifs, dans la mesure décrite dans cet article, même si l'entrepreneur a été avisé de la possibilité de ces dommages.
Responsabilité de la première partie :
L'entrepreneur est entièrement responsable envers le Canada de tous les dommages, y compris les dommages indirects, particuliers ou consécutifs, causés par l'exécution ou l'inexécution du contrat par l'entrepreneur et qui se rapportent à : 
toute violation des droits de propriété intellectuelle dans la mesure où l'entrepreneur viole l'article des conditions générales intitulé « Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances »
toute blessure physique, y compris la mort.
L'entrepreneur est responsable de tous les dommages directs causés par l'exécution ou l'inexécution du contrat par l'entrepreneur qui touchent des biens personnels matériels ou des biens immobiliers qui sont la propriété du Canada, en sa possession, ou qui sont occupés par le Canada.
Chaque partie est responsable de tous les dommages directs causés par son manquement à l'obligation de confidentialité en vertu du contrat. Chaque partie est aussi responsable de tous les dommages indirects, particuliers ou consécutifs relatifs à sa divulgation non autorisée des secrets industriels de l'autre partie (ou des secrets industriels d'un tiers fournis par une partie à une autre, en vertu du contrat) qui concernent la technologie de l'information.
L'entrepreneur est responsable de tous les dommages directs qui se rapportent à une charge ou à une réclamation liée à toute portion des travaux pour lesquels le Canada a effectué un paiement. Cela ne s'applique pas aux charges ou réclamations relatives aux droits de propriété intellectuelle, lesquelles sont traitées à l'alinéa i.A) susmentionné.
L'entrepreneur est aussi responsable envers le Canada de tous les autres dommages directs qui ont été causés par l'exécution ou l'inexécution du contrat par l'entrepreneur et qui se rapportent à :
tout manquement aux obligations en matière de garantie en vertu du contrat, jusqu'à concurrence du coût total payé par le Canada (incluant les taxes applicables) pour les biens et les services touchés par le manquement;
tout autre dommage direct, y compris tous les coûts directs identifiables engagés par le Canada pour faire appel à un autre entrepreneur pour effectuer les travaux, lorsque le contrat est résilié en partie ou en totalité pour inexécution, jusqu'à concurrence d'un maximum global pour ce sous-alinéa (B) du montant le plus élevé entre * fois le coût total estimatif (le montant indiqué à la première page du contrat dans la case intitulée « Coût total estimatif » ou le montant indiqué sur chaque commande subséquente, bon de commande ou tout autre document utilisé pour commander des biens ou des services).
Fois le coût total estimatif
en aucun cas, la responsabilité totale de l'entrepreneur aux termes de l'alinéa v) ne dépassera le montant le plus élevé entre le coût total estimatif (comme défini plus haut) du contrat.
Si les dossiers ou les données du Canada sont endommagés à la suite d'une négligence ou d'un acte délibéré de l'entrepreneur, la seule responsabilité de l'entrepreneur consiste à rétablir à ses frais les dossiers et les données du Canada en utilisant la copie de sauvegarde la plus récente conservée par le Canada. Ce dernier doit s'assurer de sauvegarder adéquatement ses documents et données.
Réclamations de tiers : 
Que la réclamation soit faite au Canada ou à l'entrepreneur, chaque partie convient qu'elle est responsable des dommages qu'elle cause à tout tiers relativement au contrat, tel que stipulé dans un accord de règlement ou ultimement déterminé par une cour compétente, si la cour détermine que les parties sont conjointement et solidairement responsables ou qu'une seule partie est uniquement et directement responsable envers le tiers. Le montant de la responsabilité sera celui précisé dans l'accord de règlement ou déterminé par la cour comme ayant été la portion des dommages que la partie a causé au tiers. Aucun accord de règlement ne lie une partie, sauf si ses représentants autorisés l'ont approuvé par écrit.
Si le Canada doit, en raison d'une responsabilité conjointe et solidaire, payer un tiers pour des dommages causés par l'entrepreneur, l'entrepreneur doit rembourser au Canada le montant ultimement déterminé par une cour compétente comme étant la portion de l'entrepreneur des dommages qu'il a lui-même causés au tiers. Toutefois, malgré l'alinéa a), en ce qui concerne les dommages-intérêts spéciaux, indirects ou consécutifs subis par des tiers et couverts par le présent article, l'entrepreneur est uniquement responsable de rembourser au Canada sa portion des dommages que le Canada doit payer à un tiers sur ordre d'une cour, en raison d'une responsabilité conjointe et solidaire relativement à la violation des droits de propriété intellectuelle, de blessures physiques à un tiers, y compris la mort, des dommages touchant les biens personnels matériels ou immobiliers d'un tiers; toute charge ou tout réclamation sur toute portion des travaux; ou du manquement à l'obligation de confidentialité.
Les parties sont uniquement responsables l'une devant l'autre des dommages causés à des tiers dans la mesure décrite dans ce paragraphe c.
 Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances
L'entrepreneur déclare et garantit qu'au meilleur de sa connaissance, ni lui ni le Canada ne portera atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers dans le cadre de l'exécution ou de l'utilisation des travaux, et que le Canada n'aura aucune obligation de verser quelque redevance que ce soit à quiconque en ce qui touche les travaux.
Si quelqu'un présente une réclamation contre le Canada ou l'entrepreneur pour atteinte aux droits de propriété intellectuelle ou pour des redevances en ce qui touche les travaux, cette partie convient d'aviser immédiatement l'autre partie par écrit. En cas de réclamation contre le Canada, le procureur général du Canada, en vertu de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R., 1985, ch. J-2, sera chargé des intérêts du Canada dans tout litige où le Canada est partie, mais il peut demander à l'entrepreneur de défendre le Canada contre la réclamation. Dans l'un ou l'autre des cas, l'entrepreneur convient de participer pleinement à la défense et à la négociation d'un règlement, et de payer tous les coûts, dommages et frais juridiques engagés ou payables à la suite de la réclamation, y compris le montant du règlement. Les deux parties conviennent de ne régler aucune réclamation avant que l'autre partie n'ait d'abord approuvé le règlement par écrit.
L'entrepreneur n'a aucune obligation concernant les réclamations qui sont présentées seulement parce que :
le Canada a modifié les travaux ou une partie des travaux sans le consentement de l'entrepreneur ou il a utilisé les travaux ou une partie des travaux sans se conformer à l'une des exigences du contrat; ou
le Canada a utilisé les travaux ou une partie des travaux avec un produit qui n'a pas été fourni par l'entrepreneur en vertu du contrat (à moins que l'utilisation ne soit décrite dans le contrat ou dans les spécifications du fabricant); ou
l'entrepreneur a utilisé de l'équipement, des dessins, des spécifications ou d'autres renseignements qui lui ont été fournis par le Canada (ou par une personne autorisée par le Canada); ou
l'entrepreneur a utilisé un élément particulier de l'équipement ou du logiciel qu'il a obtenu grâce aux instructions précises de l'autorité contractante; cependant, cette exception s'applique uniquement si l'entrepreneur a inclus la présente déclaration dans son contrat avec le fournisseur de cet équipement ou de ce logiciel : « [Nom du fournisseur] reconnaît que les éléments achetés seront utilisés par le gouvernement du Canada. Si une tierce partie prétend que cet équipement ou ce logiciel fourni en vertu du contrat enfreint les droits de propriété intellectuelle, [nom du fournisseur], à la demande de [nom de l'entrepreneur] ou du Canada, défendra à ses propres frais, tant [nom de l'entrepreneur] que le Canada contre cette réclamation et paiera tous les coûts, dommages et frais juridiques connexes ». L'entrepreneur est responsable d'obtenir cette garantie du fournisseur, faute de quoi l'entrepreneur sera responsable de la réclamation envers le Canada.
Si quelqu'un allègue qu'en raison de l'exécution des travaux, l'entrepreneur ou le Canada enfreint ses droits de propriété intellectuelle, l'entrepreneur doit adopter immédiatement l'un des moyens suivants :
prendre les mesures nécessaires pour permettre au Canada de continuer à utiliser la partie des travaux censément enfreinte; ou
modifier ou remplacer les travaux afin d'éviter de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle, tout en veillant à ce que les travaux respectent toujours les exigences du contrat; ou
reprendre les travaux et rembourser toute partie du prix contractuel que le Canada a déjà versée.
Si l'entrepreneur détermine qu'aucun de ces moyens ne peut être raisonnablement mis en œuvre, ou s'il ne prend pas l'un de ces moyens dans un délai raisonnable, le Canada peut choisir d'obliger l'entrepreneur à adopter la mesure c), ou d'adopter toute autre mesure nécessaire en vue d'obtenir le droit d'utiliser la ou les parties des travaux censément enfreinte(s), auquel cas l'entrepreneur doit rembourser au Canada tous les frais que celui-ci a engagés pour obtenir ce droit.
 Assurance
Modifier la clause
Assurance – Aucune exigence particulière
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par l'entrepreneur est à sa charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue.
Assurance – Exigences particulières
L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe – Exigence en assurance. L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au Canada, l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, cependant, pour les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise avec un assureur détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables.
Autre clause
Autre clause
 Clause(s) supplémentaire(s)
Ajout/ Suppr.
Titre de la clause
Contenu de la clause
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Titre de la clause
Contenu de la clause
Annexe – Énoncé des travaux
Énoncé des travaux
Annexe – Livrables et l’établissement des prix
Modifier l'annexe
Liste des livrables et l’établissement des prix
Ajout/ Suppr.
Description (Nº. de pièce ou code(s) de service)
Qté
Prix unitaire
Prix total calculé
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Description (Numéro de pièce ou codes de service)
Quantité
Prix unitaire
Prix total calculé
Sous-total :
Sous-total :
Livraison :
Livraison :
Taxes estimatives :
Taxes de ventes applicables
Information (?)
Taxes de ventes provinciales
Choisissez votre province
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Edouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Autre
TPS seulement
Non applicable
0
5
6
13
4
7
8
9
2
1
3
11
12
10
15
14
16
Taxes de ventes applicables :
Taxes estimatives :
Estimation totale des livrables et l’établissement des prix :
Estimation totale des livrables et l’établissement des prix :
Services professionnels
Ajout/ Suppr.
Catégorie
Niveau d'effort estimatif
Taux
Taux journalier
Taux horaire
1
2
Nombre de ressources
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Catégorie
Niveau d'effort estimatif
Taux
Nombre de ressources
Total
Sous-total :
Sous-total :
Taxes estimatives :
Taxes de ventes applicables
Information (?)
Taxes de ventes provinciales
Choisissez votre province
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Edouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Autre
TPS seulement
Non applicable
0
5
6
13
4
7
8
9
2
1
3
11
12
10
15
14
16
Taxes de ventes applicables :
Taxes estimatives :
Total estimatif pour les services professionnels :
Total estimatif pour les services professionnels :
Remarque : Les heures normales de travail quotidiennes d’un consultant est de sept heures et demie (7.5) dans une journée pendant laquelle ils s'occupent effectivement de fournir les services. Cependant, l'entrepreneur sera payé pour les heures réellement travaillées aux taux horaires/journaliers fermes indiqués ci-dessus. Tout le temps facturable et sera arrondi au quart d'heure le plus proche.
Livrables optionnels et l’établissement des prix
Ajout/ Suppr.
Description (Nº. de pièce ou code(s) de service)
Qté
Prix unitaire
Prix total calculé
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Description (Numéro de pièce ou codes de service)
Quantité
Prix unitaire
Prix total calculé
2
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Description (Numéro de pièce ou codes de service)
Quantité
Prix unitaire
Prix total calculé
Total estimatif des livrables optionnels et l’établissement des prix :
Total estimatif des livrables optionnels et l’établissement des prix :
Remarque : Si des licences supplémentaires pour utiliser le logiciel sous licence sont achetées pendant la période de soutien du logiciel, le Canada paiera le prix applicable pour la maintenance et le soutien de ce nombre de licences divisé par 12, puis multiplié par le nombre de mois ou de mois partiels restants de la période de soutien (afin de refléter le fait que les services de maintenance et de soutien ne seront fournis pour ces licences que pendant une année partielle).
Services professionnels optionnels
Ajout/ Suppr.
Catégorie
Niveau d'effort estimatif
Taux
Taux journalier
Taux horaire
1
2
Nombre de ressources
1
Ajouter une rangée
Supprimer la rangée
Catégorie
Niveau d'effort estimatif
Taux
Nombre de ressources
Total
Total estimatif des services professionnels optionnels :
Total estimatif des services professionnels optionnels :
Sauvegarder le formulaire
Verrouiller le formulaire
Il est recommandé de sauvegarder une version électronique si vous avez l’intention de procéder à des modifications à une date ultérieure.
Annexe – Liste de contrôle des exigences de sécurité (LVERS)
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	txtPrintSOW: CONTEXTEL’équipe d’approvisionnement des services infonuagiques (ASI) de la Direction de l’approvisionnement en TI d’entreprise (ATIEI) de Services partagés Canada est à la recherche de services de rédacteurs de contrats.ASI fournit des services d’approvisionnement aux clients internes de SPC, ainsi qu’aux ministères partenaires et clients, aux organismes et à diverses entités non fédérales.• Véhicules d’approvisionnement pangouvernementaux (accord-cadre et accord-cadre 2.0)• Principales initiatives dirigées par des partenaires (p. ex. prestation de la modernisation des activités ) • Des approvisionnements pour satisfaire aux exigences en matière d’informatique infonuagique pour une grande variété d’organisations gouvernementales.ASI est responsable du développement de véhicules d’approvisionnement innovants en infonuagique qui offrent la flexibilité et les avantages des véhicules existants, mais qui sont plus agiles et plus axés sur les résultats, et comprendront des mécanismes qui amélioreront l’accès aux contrats infonuagiques pour les petites et moyennes entreprises (PME) et les entreprises appartenant à des groupes sous-représentés et à des entreprises appartenant à des autochtones. ASI rédige des ententes sur l’informatique infonuagique qui visent à satisfaire aux exigences en matière d’accessibilité et de langues officielles.ASI supervisera également d’importantes initiatives de mobilisation des fournisseurs.Le volume d’approvisionnement qui doit être traité par ASI double chaque année. Étant donné également qu’il s’agit d’une nouvelle unité, il y a un niveau massif d’effort qui doit être consacré à l’élaboration de documents d’information à l’intention de la haute direction de l’EITP. À l’heure actuelle, seulement un tiers des postes au ASI sont dotés.  La demande actuelle de services d’approvisionnement en nuage de ASI dépasse largement sa capacité.  ObjectifASI est à la recherche d’une expertise dans la rédaction de contrats dans le contexte d’approvisionnement public, de l’approvisionnement agile, de la facilitation avec les fournisseurs et de l’approvisionnement informatique.Obligation de l’entrepreneurL’entrepreneur doit fournir les services « au fur et à mesure » de la demande d’au moins un (1) rédacteur bilingue de contrats. Après l’évaluation initiale et l’attribution, un entrepreneur peut être invité à proposer des ressources supplémentaires. ASI peut demander à l’entrepreneur de fournir des ressources supplémentaires, bilingues ou essentielles en anglais. Toute ressource supplémentaire doit être évaluée par ASI et doit obtenir la note de passage de la même grille d’évaluation..Emplacement de l’œuvreLes travaux doivent être exécutés virtuellement ou au locaux de l’entrepreneurExigences en matière de voyagesIl n’y a pas d’exigence de déplacementCoordination du travailLes rédacteurs de contrats feront partie d’une équipe interfonctionnelle dirigée par le directeur de ASI ou l’un de ses gestionnaires.Au début du contrat, un point de contact du ASI de SPC sera identifié et communiqué au représentant désigné de l’entrepreneur.Principaux rôles et responsabilitésLe point de contact de SPC ASI (PdC ASI) sera responsable de ce qui suit :• Identifier et définir les produits livrables, y compris, mais sans s’y limiter, les échéanciers du projet, les exigences et la portée des travaux• Surveiller le rendement de l’entrepreneur et fournir une rétroaction • Assurer la traduction des documents contractuels une fois approuvésL’entrepreneur doit fournir ce qui suit :À la demande du PdC ASI, l’entrepreneur doit produire le produit livrable suivant ou exécuter les tâches suivantes, selon le cas :• Préparer et animer des séances de rédaction auxquelles participent divers experts de la SPC • Produire des ébauches et des documents contractuels finaux.• Préparer le matériel pour, et faciliter, les séances de consultation des fournisseurs • Préparer des documents d’information à l’intention du directeur de la CS et d’autres experts en passation de marchés des ASI• Tout autre produit livrable tel que demandé par le PoC du ASIÉquipement et logicielsSPC fournira l’équipement nécessaire au besoin.  L’équipement fourni peut inclure un ordinateur portable, un poste de travail et d’autres.Heures de travail opérationnellesLes heures de travail opérationnelles à SPC sont généralement de 07h00 à 18h00 du lundi au vendredi HNE, où la ressource devra fournir des services « au besoin » entre ces heures ou tel qu’indiqué par ASI. Une journée typique est définie comme 7,5 heures. La ressource peut avoir besoin de fournir les services les soirs, les fins de semaine et / ou les jours fériés. Tout temps travaillé au-dessus du nombre d’heures/jours facturables dans un mois doit être pré-approuvé par ASI.Format des produits livrablesLe format suivant des produits livrables est associé au présent « énoncé des travaux » (mais ne s’y limite pas) :1. Le calendrier, le format et le contenu de chaque produit livrable doivent être convenus d’un commun accord par écrit avec ASI et l’entrepreneur et seront fondés sur les normes organisationnelles de ASI (p. ex. modèle d’exigence opérationnelle à utiliser, format d’architecture standard pour les vues opérationnelles, etc.).2. Les produits livrables de la documentation doivent être en format papier et en format électronique à l’aide de la suite de produits Microsoft (MS) Office, ou convenue par l’entrepreneur et ASI dans le cas où un autre format conviendrait.3. Les rapports d’étape doivent être soumis au ASI par courriel.4. Les documents non classifiés et Protégé-A peuvent être soumis par courriel dans le système de courriel du ASI. Les documents Protégé-B doivent être chiffrés à l’aide d’une clé PKI du ASI, puis peuvent être soumis dans le système de courriel du ASI. Les procédures relatives aux documents secrets (le cas échéant) seront identifiées par l’autorité technique au besoin.5. Les livrables doivent être modifiables dans la suite Microsoft Office O365 (par exemple, Word, Excel, PowerPoint et Visio
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